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DELIBERATION

Mardi  07  Mai  2024,  à  18  h  00,  les  membres  du  Conseil  d’Administration  du  CENTRE
COMMUNAL d’ACTION  SOCIALE  d’YVETOT,  dûment  convoqués,  se  sont  réunis  au
Centre Socio-Culturel Saint-Exupéry, 1 rue Gustav Priès, 76190 YVETOT, sous la présidence de
Mme Françoise BLONDEL, Vice-Présidente du CCAS.

Etaient présents :
M.  Claude  BELLIN,  M.  Guillaume  HOUDAN,  M.  Francis  ALABERT,  M.  Arnaud
MOUILLARD,  Mme.  Francoise  BLONDEL,  Mme.  Veronique  PREVELLE,  Mme.  Annie
DODELIN, Mme. Anne LAURENT, M. Jean-Michel RAS, Mme. Marie-Claude HERANVAL

Absents   avec pouvoirs   :
M. Gerard LE BOULC'H donne pouvoir à Mme. Veronique PREVELLE

Absents   sans pouvoirs   :
Mme Catherine DEROUARD, M. Patrice BRAINVILLE, M. Alain BREYSACHER, M. Laurent
BÉNARD

Assistaient également à la réunion :
Madame Sophie Laurent Ducrocq,  Directrice Générale des Services;  Madame Sophie Falaise
Directrice Générale Adjointe / DRH;

- - - - - - - - - - - - - - -

ACCOMPAGNEMENT BUDGETAIRE, FINANCIER ET STRATEGIQUE DU CCAS

Pour mémoire, le CCAS a bénéficié pour la préparation budgétaire 2024 d’un accompagnement
par un expert, Monsieur Thomas BORDONALI, spécialisé à la fois dans les finances mais aussi
dans celui du médico-social, et ce dans le cadre d’une activité accessoire. La dernière partie de
cette mission relative à la création d’outils et indicateurs reste à finaliser.
Le rapport d’orientation budgétaire, la préparation des budgets 2024 et le benchmark réalisé par
Thomas BORDONALI ont permis de mettre en évidence l’inadéquation du statut juridique du
CCAS avec les missions exercées. 
Les constats :
- Impossibilité de répondre à la flexibilité offerte par le CPOM (ex : fongibilité)
- Budgets toujours votés en équilibre
- Dimensionnement des services supports insuffisant
- Service rendu sur l’ensemble du territoire sans participation de l’ensemble des acteurs

Aussi il est nécessaire de repenser la structure juridique du CCAS, les modes de gestion et donc
repenser l’organisation et  le financement.  L’objectif  est  de garantir  la pérennité des missions
actuelles  tout  en  évitant  à  la  commune  d’avoir  à  supporter  des  hausses  de  financement
auxquelles, la commune, seule, ne sera pas en capacité de faire face à moyen terme.
Concernant la structure juridique, 4 possibilités ont été évoquées, le CIAS, l’établissement public,
le GCSMS et le partenariat public/ privé.

L’objectif  n’est  pas  de  transposer  le  CCAS tel  qu’il  est  sur  l’une  de  ces  structures  mais  de
remettre les différentes missions sur leur bon périmètre au regard de l’évolution des politiques



DELIBERATION

publiques. La modélisation de l’ensemble des scénarii doit pouvoir être observée in fine au regard
de ses avantages et de ses inconvénients. Ainsi chaque modèle va présenter ses forces et ses
faiblesses sur le plan de la gouvernance, des moyens alloués ou plus généralement des contraintes
relatives au statut juridique.

Une étude du passage d’un CCAS sur l’ensemble des missions en CIAS a été effectuée à la
demande de la communauté de commune. Un retour de l’analyse constituera la première étape de
notre propre réflexion.
Le périmètre de l’étude :
- le partenariat public/privé n’est pas souhaité,
- le GCSMS, nécessitant un projet de fusion entre plusieurs structures, n’est pas envisagé pour le
moment.
Aussi, conformément à la demande du Président, l’étude reposera sur les missions qui relèveront
du périmètre futur du CCAS, du CIAS et de la création d’un établissement public. Sur ce dernier
point  et  dans  la  continuité  de  la  précédente  mission,  l’étude  sera  assurée  par  Thomas
BORDONALI,  agent  du  Conseil  départemental  des  Hauts-de-Seine,  actuellement  directeur
adjoint de l’autonomie au sein de cette collectivité. Cette mission s’inscrit dans le cadre d’une
activité accessoire, autorisée par le Président du CD92.

Le coût de la prestation s’élève à 11.000 € pour 40 jours de production et 6 jours de présence
physique. La dépense sera prise dans un premier temps sur le budget principal et sera ventilée
ensuite entre les différents budgets, principal et annexes ensuite.
Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires ;
Vu la  loi  n°84-53 du 26 janvier  1984 modifiée,  portant  dispositions  statutaires relatives  à  la
fonction publique territoriale ;
Vu le  décret  n° 2007-658 du 2 mai  2007 relatif  au cumul d’activités des fonctionnaires,  des
agents non titulaires de droit public et des ouvriers des établissements industriels de l’Etat ;
Vu la loi n°2016-483 du 20 avril 2016, relative à la déontologie et aux droits et obligations des
fonctionnaires et notamment son article n°7 - IV ;
Vu la loi n°2019-828 du 6 Août 2019 de transformation de la fonction publique ;
et considérant les nécessités exposées ci-dessus,

Le Conseil d’Administration, après en avoir délibéré à l'unanimité,

Décide de :

- créer l’activité accessoire à compter de mai 2024 ;
- rémunérer cette activité accessoire à hauteur d’une indemnité forfaitaire égale à 11 000,00 euros
(nets) non soumise à contributions sociales, à l’exception de la CSG et de la CRDS. La prestation
sera  rémunérée  selon  le  cadencement  et  le  calendrier  proposés  dans  la  proposition
d’accompagnement jointe à la présente délibération.
- inscrire la dépense au budget principal du CCAS
- autoriser la vice Présidente du CCAS à signer l’arrêté de nomination de Thomas Bordonali pour
la réalisation de la mission d’expertise ainsi que toutes les pièces s’y rapportant.
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POUR EXTRAIT CONFORME

La Vice-Présidente du CCAS

Mme Françoise BLONDEL



DELIBERATION

Mardi  07  Mai  2024,  à  18  h  00,  les  membres  du  Conseil  d’Administration  du  CENTRE
COMMUNAL d’ACTION  SOCIALE  d’YVETOT,  dûment  convoqués,  se  sont  réunis  au
Centre Socio-Culturel Saint-Exupéry, 1 rue Gustav Priès, 76190 YVETOT, sous la présidence de
Mme Françoise BLONDEL, Vice-Présidente du CCAS.

Etaient présents :
M.  Claude  BELLIN,  M.  Francis  ALABERT,  M.  Arnaud  MOUILLARD,  Mme.  Francoise
BLONDEL, Mme. Veronique PREVELLE, Mme. Annie DODELIN, Mme. Anne LAURENT, M.
Jean-Michel RAS, Mme. Marie-Claude HERANVAL

Absents   avec pouvoirs   :
M. Guillaume HOUDAN donne pouvoir à M. Claude BELLIN, M. Gerard LE BOULC'H donne
pouvoir à Mme. Veronique PREVELLE

Absents   sans pouvoirs   :
Mme Catherine DEROUARD, M. Patrice BRAINVILLE, M. Alain BREYSACHER, M. Laurent
BÉNARD

Assistaient également à la réunion :
Madame Sophie Laurent Ducrocq,  Directrice Générale des Services;  Madame Sophie Falaise
Directrice Générale Adjointe / DRH;

- - - - - - - - - - - - - - -

BUDGET SUPPLEMENTAIRE 2024 CUISINE CENTRALE

Le budget supplémentaire est une décision modificative spécifique qui permet la reprise des résultats de
l’exercice budgétaire précédent lorsque le budget primitif a été voté sans reprise de résultat. 

Le budget supplémentaire est la première délibération budgétaire adoptée après le vote du compte
administratif, qui intervient au plus tard le 30 juin. 

Il intègre les résultats de l’exercice précédent. A ce titre,  il présente la même structure que le budget
primitif. Il doit être conforme à la délibération d’affectation des résultats antérieurs et comporte les
restes  à  réaliser  en  dépenses  et  en  recettes. Le  vote  du  budget  supplémentaire  permet  également
d’ajuster les dépenses ou les recettes qui seraient intervenues depuis le vote du budget primitif.

Il se résume de la manière suivante :
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VU  le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  et  notamment  les  articles  L.3312-3,  L-3312-4  et
L.3312-7 ;

VU l’instruction budgétaire et comptable M57 ; 

VU la délibération numéro1590 du Conseil d’administration du 26 mars 2024 relative au vote du budget
annexe cuisine centrale 2024 ; 

VU la  délibération  du  Conseil  d’administration  approuvant  les  comptes  de  gestion  et  les  comptes
administratifs 2023.

Le Conseil d’Administration, après en avoir délibéré à l'unanimité,

Décide de :

- APPROUVER le budget supplémentaire 2024 du budget annexe cuisine centrale ci-annexé. 



DELIBERATION

POUR EXTRAIT CONFORME

La Vice-Présidente du CCAS

Mme Françoise BLONDEL



DELIBERATION

Mardi  07  Mai  2024,  à  18  h  00,  les  membres  du  Conseil  d’Administration  du  CENTRE
COMMUNAL d’ACTION  SOCIALE  d’YVETOT,  dûment  convoqués,  se  sont  réunis  au
Centre Socio-Culturel Saint-Exupéry, 1 rue Gustav Priès, 76190 YVETOT, sous la présidence de
Mme Françoise BLONDEL, Vice-Présidente du CCAS.

Etaient présents :
M.  Claude  BELLIN,  M.  Francis  ALABERT,  M.  Arnaud  MOUILLARD,  Mme.  Francoise
BLONDEL, Mme. Veronique PREVELLE, Mme. Annie DODELIN, Mme. Anne LAURENT, M.
Jean-Michel RAS, Mme. Marie-Claude HERANVAL

Absents   avec pouvoirs   :
M. Guillaume HOUDAN donne pouvoir à M. Claude BELLIN, M. Gerard LE BOULC'H donne
pouvoir à Mme. Veronique PREVELLE

Absents   sans pouvoirs   :
Mme Catherine DEROUARD, M. Patrice BRAINVILLE, M. Alain BREYSACHER, M. Laurent
BÉNARD

Assistaient également à la réunion :
Madame Sophie Laurent Ducrocq,  Directrice Générale des Services;  Madame Sophie Falaise
Directrice Générale Adjointe / DRH;

- - - - - - - - - - - - - - -

BUDGET SUPPLEMENTAIRE DU BP CCAS 2024

Le budget supplémentaire est une décision modificative spécifique qui permet la reprise des résultats de
l’exercice budgétaire précédent lorsque le budget primitif a été voté sans reprise de résultat. 

Le budget supplémentaire est la première délibération budgétaire adoptée après le vote du compte
administratif, qui intervient au plus tard le 30 juin. 

Il intègre les résultats de l’exercice précédent. A ce titre,  il présente la même structure que le budget
primitif. Il doit être conforme à la délibération d’affectation des résultats antérieurs et comporte les
restes  à  réaliser  en  dépenses  et  en  recettes. Le  vote  du  budget  supplémentaire  permet  également
d’ajuster les dépenses ou les recettes qui seraient intervenues depuis le vote du budget primitif.

Il se résume de la manière suivante :

Section de fonctionnement
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Section d’investissement
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VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles L.3312-3, L-3312-4
et L.3312-7 ;

VU l’instruction budgétaire et comptable M57 ; 

VU la délibération numéro 1587 du Conseil d’administration du 26 mars 2024 relative au vote du
budget principal 2024 ; 

VU la délibération du Conseil d’administration approuvant les comptes de gestion et les comptes
administratifs 2023.

Le Conseil d’Administration, après en avoir délibéré à l'unanimité,

Décide de :

- APPROUVER le budget supplémentaire 2024 du budget principal ci-annexé.



DELIBERATION

POUR EXTRAIT CONFORME

La Vice-Présidente du CCAS

Mme Françoise BLONDEL



DELIBERATION

Mardi  07  Mai  2024,  à  18  h  00,  les  membres  du  Conseil  d’Administration  du  CENTRE
COMMUNAL d’ACTION  SOCIALE  d’YVETOT,  dûment  convoqués,  se  sont  réunis  au
Centre Socio-Culturel Saint-Exupéry, 1 rue Gustav Priès, 76190 YVETOT, sous la présidence de
Mme Françoise BLONDEL, Vice-Présidente du CCAS.

Etaient présents :
M.  Claude  BELLIN,  M.  Francis  ALABERT,  M.  Arnaud  MOUILLARD,  Mme.  Francoise
BLONDEL, Mme. Veronique PREVELLE, Mme. Annie DODELIN, Mme. Anne LAURENT, M.
Jean-Michel RAS, Mme. Marie-Claude HERANVAL

Absents   avec pouvoirs   :
M. Guillaume HOUDAN donne pouvoir à M. Claude BELLIN, M. Gerard LE BOULC'H donne
pouvoir à Mme. Veronique PREVELLE

Absents   sans pouvoirs   :
Mme Catherine DEROUARD, M. Patrice BRAINVILLE, M. Alain BREYSACHER, M. Laurent
BÉNARD

Assistaient également à la réunion :
Madame Sophie Laurent Ducrocq,  Directrice Générale des Services;  Madame Sophie Falaise
Directrice Générale Adjointe / DRH;

- - - - - - - - - - - - - - -

COMPTE ADMINISTRATIF BUDGET ANNEXE CUISINE CENTRALE

L’ordonnateur rend compte annuellement des opérations budgétaires qu’il a exécutées.

A la clôture de l’exercice budgétaire, qui intervient au 31 janvier de l’année N+1, il établit le compte
administratif pour les différents budgets.

Le compte administratif :
 rapproche les prévisions ou autorisations inscrites au budget (au niveau du chapitre ou de l’article

selon  les  dispositions  arrêtées  lors  du  vote  du  budget  primitif)  des  réalisations  effectives  en
dépenses (mandats) et en recettes (titres) ;

 présente les résultats comptables de l’exercice ; 
 est  soumis  par  l'ordonnateur,  pour  approbation,  à  l’assemblée  délibérante  qui  l’arrête

définitivement par un vote, qui suit la clôture de l’exercice.

Pour  chaque  budget,  le  compte  administratif  doit  coïncider  avec  le  compte  de  gestion  établi  par  le
comptable public.

La  note  de  présentation  annexée  à  la  présente  délibération  détaille  le  compte  administratif  2023
correspondant. Il se résume de la manière suivante :

Section de fonctionnement
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Dépenses Recettes

Réalisations de l’exercice 930 482,11 930 482,11
Résultat  de  fonctionnement
de l’année 

- -

Résultat  de  fonctionnement
reporté au 002

- -

Résultat  disponible  avant
affectation

0,00

Section d’investissement

Dépenses Recettes

Réalisations de l’exercice 1 498 714,93 2 154 818,29
Solde de l’année 656 103,36
RaR recettes - -
RaR dépenses 367 231,40 -
Solde RaR 367 231,40 -
Solde d’exécution reporté 463 227,09 -
Besoin de financement de la
section d’investissement 174 355,13 -

VU le code général des collectivités  

VU l’instruction budgétaire et comptable M57  

VU la délibération numéro 1288 du Conseil d’administration du 30 mars 2023 relative au vote du budget
principal 2023 ; 

VU le compte de gestion établi par le comptable public du service de gestion comptable d’Yvetot au titre
de l'exercice 2023 pour le budget annexe cuisine centrale ; 

Le Conseil d’Administration, après en avoir délibéré à l'unanimité,

Décide de :

- APPROUVER le compte administratif 2023 du budget annexe cuisine centrale ci-annexé. 



DELIBERATION

POUR EXTRAIT CONFORME

La Vice-Présidente du CCAS

Mme Françoise BLONDEL



DELIBERATION

Mardi  07  Mai  2024,  à  18  h  00,  les  membres  du  Conseil  d’Administration  du  CENTRE
COMMUNAL d’ACTION  SOCIALE  d’YVETOT,  dûment  convoqués,  se  sont  réunis  au
Centre Socio-Culturel Saint-Exupéry, 1 rue Gustav Priès, 76190 YVETOT, sous la présidence de
Mme Françoise BLONDEL, Vice-Présidente du CCAS.

Etaient présents :
M.  Claude  BELLIN,  M.  Guillaume  HOUDAN,  M.  Francis  ALABERT,  M.  Arnaud
MOUILLARD,  Mme.  Francoise  BLONDEL,  Mme.  Veronique  PREVELLE,  Mme.  Annie
DODELIN, Mme. Anne LAURENT, M. Jean-Michel RAS, Mme. Marie-Claude HERANVAL

Absents   avec pouvoirs   :
M. Gerard LE BOULC'H donne pouvoir à Mme. Veronique PREVELLE

Absents   sans pouvoirs   :
Mme Catherine DEROUARD, M. Patrice BRAINVILLE, M. Alain BREYSACHER, M. Laurent
BÉNARD

Assistaient également à la réunion :
Madame Sophie Laurent Ducrocq,  Directrice Générale des Services;  Madame Sophie Falaise
Directrice Générale Adjointe / DRH;

- - - - - - - - - - - - - - -

COMPTE ADMINISTRATIF BUDGET PRINCIPAL CCAS 2023

L’ordonnateur rend compte annuellement des opérations budgétaires qu’il a exécutées.

A la clôture de l’exercice budgétaire, qui intervient au 31 janvier de l’année N+1, il établit le compte
administratif pour les différents budgets.

Le compte administratif :
 rapproche les prévisions ou autorisations inscrites au budget (au niveau du chapitre ou de l’article

selon  les  dispositions  arrêtées  lors  du  vote  du  budget  primitif)  des  réalisations  effectives  en
dépenses (mandats) et en recettes (titres) ;

 présente les résultats comptables de l’exercice ; 
 est  soumis  par  l'ordonnateur,  pour  approbation,  à  l’assemblée  délibérante  qui  l’arrête

définitivement par un vote, qui suit la clôture de l’exercice.

Pour  chaque  budget,  le  compte  administratif  doit  coïncider  avec  le  compte  de  gestion  établi  par  le
comptable public.

La  note  de  présentation  annexée  à  la  présente  délibération  détaille  le  compte  administratif  2023
correspondant. Il se résume de la manière suivante :

Section de fonctionnement

Dépenses Recettes
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Réalisations de l’exercice 3 790 524,42 4 079 843,14
Résultat  de  fonctionnement
de l’année 

- 289 318,72

Résultat  de  fonctionnement
reporté au 002

- 718 850,42

Résultat  disponible  avant
affectation

+ 1 008 169,14

Section d’investissement

Dépenses Recettes

Réalisations de l’exercice  340 405,20 201 585,87
Solde de l’année 138 819,33 -
RaR recettes - 30 948,00
RaR dépenses 834 274,41 -
Solde RaR 803 326,41 -
Solde d’exécution reporté - 2 114 019,85
Besoin de financement de la
section d’investissement

- 1 171 874,11

VU le code général des collectivités ; 

VU l’instruction budgétaire et comptable M57 ; 

VU la délibération numéro 1287 du Conseil d’administration du 30 mars 2023 relative au vote du budget
principal 2023 ; 

VU le compte de gestion établi par le comptable public du service de gestion comptable d’Yvetot au titre
de l'exercice 2023 pour le budget principal ; 

Le Conseil d’Administration, après en avoir délibéré à l'unanimité,

Décide de :

- APPROUVER le compte administratif 2023 du budget principal ci-annexé. 



DELIBERATION

POUR EXTRAIT CONFORME

La Vice-Présidente du CCAS

Mme Françoise BLONDEL



DELIBERATION

Mardi  07  Mai  2024,  à  18  h  00,  les  membres  du  Conseil  d’Administration  du  CENTRE
COMMUNAL d’ACTION  SOCIALE  d’YVETOT,  dûment  convoqués,  se  sont  réunis  au
Centre Socio-Culturel Saint-Exupéry, 1 rue Gustav Priès, 76190 YVETOT, sous la présidence de
Mme Françoise BLONDEL, Vice-Présidente du CCAS.

Etaient présents :
M.  Claude  BELLIN,  M.  Francis  ALABERT,  M.  Arnaud  MOUILLARD,  Mme.  Francoise
BLONDEL, Mme. Veronique PREVELLE, Mme. Annie DODELIN, Mme. Anne LAURENT, M.
Jean-Michel RAS, Mme. Marie-Claude HERANVAL

Absents   avec pouvoirs   :
M. Guillaume HOUDAN donne pouvoir à M. Claude BELLIN, M. Gerard LE BOULC'H donne
pouvoir à Mme. Veronique PREVELLE

Absents   sans pouvoirs   :
Mme Catherine DEROUARD, M. Patrice BRAINVILLE, M. Alain BREYSACHER, M. Laurent
BÉNARD

Assistaient également à la réunion :
Madame Sophie Laurent Ducrocq,  Directrice Générale des Services;  Madame Sophie Falaise
Directrice Générale Adjointe / DRH;

- - - - - - - - - - - - - - -

COMPTE ADMINISTRATIF M22 2023 RESIDENCES AUTONOMIES

L’ordonnateur rend compte annuellement des opérations budgétaires qu’il a exécutées.

Les établissements et services sociaux et médico-sociaux (ESSMS) non intégrés dans un CPOM doivent
transmettre leur compte administratif avant le 30 avril de l’année n à la Caisse nationale de solidarité pour
l’autonomie (CNSA). 

Le  compte  administratif  permet  de  traduire  en  réalisations  les  prévisions  arrêtées  au  sein  du  budget
prévisionnel. 
Le compte administratif :

• rapproche  les  prévisions  ou  autorisations  inscrites  au  budget  prévisionnel  des  réalisations
effectives en dépenses (mandats) et en recettes (titres) ;

• présente les résultats comptables de l’exercice ; 
• est  soumis  par  l'ordonnateur,  pour  approbation,  à  l’assemblée  délibérante  qui  l’arrête

définitivement par un vote, qui suit la clôture de l’exercice.

Pour  chaque  budget,  le  compte  administratif  doit  coïncider  avec  le  compte  de  gestion  établi  par  le
comptable public.

La note de présentation annexée à la présente délibération détaille le compte administratif correspondant.
Il se résume de la manière suivante :

Section de fonctionnement
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Section d’investissement

 

VU la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

VU le décret n° 2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières applicables aux
ESSMS mentionnés au I de l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles ;

VU l’instruction budgétaire et comptable M22 ; 

VU la délibération numéro 1170 du Conseil d’administration du 15 novembre 2022 relative au vote du
budget prévisionnel 2023 ; 

VU le compte de gestion établi par le comptable public du service de gestion comptable d’Yvetot au titre
de l'exercice 2023 concernant la RA. 

Le Conseil d’Administration, après en avoir délibéré à l'unanimité,

Décide de :

- APPROUVER le compte administraif 2023 de la RA ci-annexé.
- VALIDER l’affectation du résultat 2023 déficitaire soit - 12 226,53 € en report à nouveau au
compte 119



DELIBERATION

POUR EXTRAIT CONFORME

La Vice-Présidente du CCAS

Mme Françoise BLONDEL
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Mardi  07  Mai  2024,  à  18  h  00,  les  membres  du  Conseil  d’Administration  du  CENTRE
COMMUNAL d’ACTION  SOCIALE  d’YVETOT,  dûment  convoqués,  se  sont  réunis  au
Centre Socio-Culturel Saint-Exupéry, 1 rue Gustav Priès, 76190 YVETOT, sous la présidence de
Mme Françoise BLONDEL, Vice-Présidente du CCAS.

Etaient présents :
M.  Claude  BELLIN,  M.  Francis  ALABERT,  M.  Arnaud  MOUILLARD,  Mme.  Francoise
BLONDEL, Mme. Veronique PREVELLE, Mme. Annie DODELIN, Mme. Anne LAURENT, M.
Jean-Michel RAS, Mme. Marie-Claude HERANVAL

Absents   avec pouvoirs   :
M. Guillaume HOUDAN donne pouvoir à M. Claude BELLIN, M. Gerard LE BOULC'H donne
pouvoir à Mme. Veronique PREVELLE

Absents   sans pouvoirs   :
Mme Catherine DEROUARD, M. Patrice BRAINVILLE, M. Alain BREYSACHER, M. Laurent
BÉNARD

Assistaient également à la réunion :
Madame Sophie Laurent Ducrocq,  Directrice Générale des Services;  Madame Sophie Falaise
Directrice Générale Adjointe / DRH;

- - - - - - - - - - - - - - -

COMPTE ADMINISTRATIF M22 2023 SAAD

L’ordonnateur rend compte annuellement des opérations budgétaires qu’il a exécutées.

Les établissements et services sociaux et médico-sociaux (ESSMS) non intégrés dans un CPOM
doivent transmettre leur  compte administratif avant le 30 avril de l’année n à la Caisse nationale
de solidarité pour l’autonomie (CNSA). 

Le compte  administratif  permet  de traduire  en  réalisations  les  prévisions  arrêtées  au  sein du
budget prévisionnel. 

Le compte administratif :
• rapproche les prévisions ou autorisations inscrites au budget prévisionnel des réalisations

effectives en dépenses (mandats) et en recettes (titres) ;
• présente les résultats comptables de l’exercice ; 
• est  soumis  par  l'ordonnateur,  pour  approbation,  à  l’assemblée  délibérante  qui  l’arrête

définitivement par un vote, qui suit la clôture de l’exercice.

Pour chaque budget, le compte administratif doit coïncider avec le compte de gestion établi par le
comptable public.

La note de présentation annexée à la présente délibération détaille le compte administratif 2023
correspondant. 



DELIBERATION

Il se résume de la manière suivante :

Section de fonctionnement

Section d’investissement

VU la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

VU le décret n° 2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières applicables aux
ESSMS mentionnés au I de l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles ;

VU l’instruction budgétaire et comptable M22 ; 



DELIBERATION

VU la délibération numéro 1168 du Conseil d’administration du 15 novembre 2022 relative au vote du
budget 2023 ; 

VU le compte de gestion établi par le comptable public du service de gestion comptable d’Yvetot au titre
de l'exercice 2023 concernant le SAAD. 

Le Conseil d’Administration, après en avoir délibéré à l'unanimité,

Décide de :

- APPROUVER l’ERRD 2023 du SAAD ci-annexé.
- VALIDER l’affectation du résultat 2023 excédentaire soit 30 328,07 € en affectation en réserves
au compte 10682

POUR EXTRAIT CONFORME

La Vice-Présidente du CCAS

Mme Françoise BLONDEL



DELIBERATION

Mardi  07  Mai  2024,  à  18  h  00,  les  membres  du  Conseil  d’Administration  du  CENTRE
COMMUNAL d’ACTION  SOCIALE  d’YVETOT,  dûment  convoqués,  se  sont  réunis  au
Centre Socio-Culturel Saint-Exupéry, 1 rue Gustav Priès, 76190 YVETOT, sous la présidence de
Mme Françoise BLONDEL, Vice-Présidente du CCAS.

Etaient présents :
M.  Claude  BELLIN,  M.  Francis  ALABERT,  M.  Arnaud  MOUILLARD,  Mme.  Francoise
BLONDEL, Mme. Veronique PREVELLE, Mme. Annie DODELIN, Mme. Anne LAURENT, M.
Jean-Michel RAS, Mme. Marie-Claude HERANVAL

Absents   avec pouvoirs   :
M. Guillaume HOUDAN donne pouvoir à M. Claude BELLIN, M. Gerard LE BOULC'H donne
pouvoir à Mme. Veronique PREVELLE

Absents   sans pouvoirs   :
Mme Catherine DEROUARD, M. Patrice BRAINVILLE, M. Alain BREYSACHER, M. Laurent
BÉNARD

Assistaient également à la réunion :
Madame Sophie Laurent Ducrocq,  Directrice Générale des Services;  Madame Sophie Falaise
Directrice Générale Adjointe / DRH;

- - - - - - - - - - - - - - -

COMPTE ADMINISTRATIF M22 2023 SSIAD

L’ordonnateur rend compte annuellement des opérations budgétaires qu’il a exécutées.

Les établissements et services sociaux et médico-sociaux (ESSMS) non intégrés dans un CPOM doivent
transmettre leur compte administratif avant le 30 avril de l’année n à la Caisse nationale de solidarité pour
l’autonomie (CNSA). 

Le  compte  administratif  permet  de  traduire  en  réalisations  les  prévisions  arrêtées  au  sein  du  budget
prévisionnel. 

Le compte administratif :
• rapproche  les  prévisions  ou  autorisations  inscrites  au  budget  prévisionnel  des  réalisations

effectives en dépenses (mandats) et en recettes (titres) ;
• présente les résultats comptables de l’exercice ; 
• est  soumis  par  l'ordonnateur,  pour  approbation,  à  l’assemblée  délibérante  qui  l’arrête

définitivement par un vote, qui suit la clôture de l’exercice.

Pour  chaque  budget,  le  compte  administratif  doit  coïncider  avec  le  compte  de  gestion  établi  par  le
comptable public.

La  note  de  présentation  annexée  à  la  présente  délibération  détaille  le  compte  administratif  2023
correspondant. 

Il se résume de la manière suivante :



DELIBERATION

Section de fonctionnement

Section d’investissement

VU la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

VU le décret n° 2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières applicables aux
ESSMS mentionnés au I de l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles ;

VU l’instruction budgétaire et comptable M22 ; 



DELIBERATION

VU la délibération numéro 1169 du Conseil d’administration du 15 novembre 2022 relative au vote du
budget prévisionnel 2023 ; 

VU le compte de gestion établi par le comptable public du service de gestion comptable d’Yvetot au titre
de l'exercice 2023 concernant le SSIAD. 
 
 

Le Conseil d’Administration, après en avoir délibéré à l'unanimité,

Décide de :

- APPROUVER le compte administratif 2023 du SSIAD ci-annexé.
- VALIDER l’affectation du résultat 2023 déficitaire soit - 17 316,34 € en report à nouveau. Le
résultat reporté au 31/12/2022 affichait un excédent de 24,000 €. Le résultat 2023 ramène donc l’excédent
à 6 683,66 € affecté au financement des mesures d’exploitation non reconductibles au compte 111.

POUR EXTRAIT CONFORME

La Vice-Présidente du CCAS

Mme Françoise BLONDEL



DELIBERATION

Mardi  07  Mai  2024,  à  18  h  00,  les  membres  du  Conseil  d’Administration  du  CENTRE
COMMUNAL d’ACTION  SOCIALE  d’YVETOT,  dûment  convoqués,  se  sont  réunis  au
Centre Socio-Culturel Saint-Exupéry, 1 rue Gustav Priès, 76190 YVETOT, sous la présidence de
Mme Françoise BLONDEL, Vice-Présidente du CCAS.

Etaient présents :
M.  Claude  BELLIN,  M.  Guillaume  HOUDAN,  M.  Francis  ALABERT,  M.  Arnaud
MOUILLARD,  Mme.  Francoise  BLONDEL,  Mme.  Veronique  PREVELLE,  Mme.  Annie
DODELIN, Mme. Anne LAURENT, M. Jean-Michel RAS, Mme. Marie-Claude HERANVAL

Absents   avec pouvoirs   :
M. Gerard LE BOULC'H donne pouvoir à Mme. Veronique PREVELLE

Absents   sans pouvoirs   :
Mme Catherine DEROUARD, M. Patrice BRAINVILLE, M. Alain BREYSACHER, M. Laurent
BÉNARD

Assistaient également à la réunion :
Madame Sophie Laurent Ducrocq,  Directrice Générale des Services;  Madame Sophie Falaise
Directrice Générale Adjointe / DRH;

- - - - - - - - - - - - - - -

COMPTE DE GESTION 2023 RESIDENCES AUTONOMIE

Avant le 1er juin de l'année qui suit la clôture de l'exercice, le comptable public établit un compte de
gestion par budget voté.

Le compte de gestion retrace les opérations budgétaires en dépenses et en recettes, selon une présentation
analogue à celle du compte administratif.

Il comporte :
• une balance générale de tous les comptes tenus par le comptable public ;
• un bilan comptable de la collectivité,  qui  décrit  de façon synthétique l’actif  et  le  passif  de la

collectivité.

Ainsi, en application de l'article L. 2121-31 de code général des collectivités territoriales, le compte de
gestion établi par le comptable public du service de gestion comptable d’Yvetot, au titre de l'exercice 2023
est soumis au Conseil d’administration. Le compte de gestion dressé par le comptable public doit être
concordant avec le compte administratif établi  par l’ordonnateur. Le compte de gestion 2023 présente
l’exécution budgétaire suivante :

Section de fonctionnement



DELIBERATION

 

Section d’investissement

 

VU la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

VU le décret n° 2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières applicables aux
ESSMS mentionnés au I de l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles ;

VU l’instruction budgétaire et comptable M22 ; 
VU la délibération numéro 1170 du Conseil d’administration du 15 novembre 2022 relative au vote du
budget prévisionnel 2023 ; 

VU le compte de gestion établi par le comptable public du service de gestion comptable d’Yvetot au titre
de l'exercice 2023 concernant les RA ; 

VU l’ERRD établi par l’ordonnateur au titre de l'exercice 2023 pour les RA. 

Le Conseil d’Administration, après en avoir délibéré à l'unanimité,

Décide de :

- APPROUVER le compte de gestion 2023 de la RA, ci-annexé, présenté par le comptable public
du service de gestion comptable d’Yvetot ; 

- DECLARER que le compte de gestion 2023 de la RA n’appelle ni observation ni réserve.



DELIBERATION

POUR EXTRAIT CONFORME

La Vice-Présidente du CCAS

Mme Françoise BLONDEL



DELIBERATION

Mardi  07  Mai  2024,  à  18  h  00,  les  membres  du  Conseil  d’Administration  du  CENTRE
COMMUNAL d’ACTION  SOCIALE  d’YVETOT,  dûment  convoqués,  se  sont  réunis  au
Centre Socio-Culturel Saint-Exupéry, 1 rue Gustav Priès, 76190 YVETOT, sous la présidence de
Mme Françoise BLONDEL, Vice-Présidente du CCAS.

Etaient présents :
M.  Claude  BELLIN,  M.  Guillaume  HOUDAN,  M.  Francis  ALABERT,  M.  Arnaud
MOUILLARD,  Mme.  Francoise  BLONDEL,  Mme.  Veronique  PREVELLE,  Mme.  Annie
DODELIN, Mme. Anne LAURENT, M. Jean-Michel RAS, Mme. Marie-Claude HERANVAL

Absents   avec pouvoirs   :
M. Gerard LE BOULC'H donne pouvoir à Mme. Veronique PREVELLE

Absents   sans pouvoirs   :
Mme Catherine DEROUARD, M. Patrice BRAINVILLE, M. Alain BREYSACHER, M. Laurent
BÉNARD

Assistaient également à la réunion :
Madame Sophie Laurent Ducrocq,  Directrice Générale des Services;  Madame Sophie Falaise
Directrice Générale Adjointe / DRH;

- - - - - - - - - - - - - - -

COMPTE DE GESTION 2023 SAAD

Avant le 1er juin de l'année qui suit la clôture de l'exercice, le comptable public établit un compte de
gestion par budget voté.

Le compte de gestion retrace les opérations budgétaires en dépenses et en recettes, selon une présentation
analogue à celle du compte administratif.

Il comporte :
• une balance générale de tous les comptes tenus par le comptable public ;
• le  bilan comptable  de la collectivité,  qui  décrit  de façon synthétique l’actif  et  le  passif  de  la

collectivité.

Ainsi, en application de l'article L. 2121-31 de code général des collectivités territoriales, le compte de
gestion établi par le comptable public du service de gestion comptable de Yvetot, au titre de l'exercice
2023 est soumis au Conseil d’administration. Le compte de gestion dressé par le comptable public doit
être concordant avec le compte administratif établi par l’ordonnateur. Le compte de gestion 2023 présente
l’exécution budgétaire suivante :

Section de fonctionnement



DELIBERATION

 

Section d’investissement

 

VU la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

VU le décret n° 2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières applicables aux
ESSMS mentionnés au I de l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles ;

VU l’instruction budgétaire et comptable M22 ; 

VU la délibération numéro 1168 du Conseil d’administration du 15 novembre 2022 relative au vote de l e
compte administratif 2023 ; 

VU le compte de gestion établi par le comptable public du service de gestion comptable d’Yvetot au titre
de l'exercice 2023 concernant le SAAD ; 

VU le compte administratif établi par l’ordonnateur au titre de l'exercice 2023 pour le SAAD. 

Le Conseil d’Administration, après en avoir délibéré à l'unanimité,

Décide de :



DELIBERATION

- APPROUVER le compte de gestion 2023 du SAAD, ci-annexé, présenté par le comptable public
du service de gestion comptable d’Yvetot ; 

- DECLARER que le compte de gestion 2023 du SAAD n’appelle ni observation ni réserve.

POUR EXTRAIT CONFORME

La Vice-Présidente du CCAS

Mme Françoise BLONDEL



DELIBERATION

Mardi  07  Mai  2024,  à  18  h  00,  les  membres  du  Conseil  d’Administration  du  CENTRE
COMMUNAL d’ACTION  SOCIALE  d’YVETOT,  dûment  convoqués,  se  sont  réunis  au
Centre Socio-Culturel Saint-Exupéry, 1 rue Gustav Priès, 76190 YVETOT, sous la présidence de
Mme Françoise BLONDEL, Vice-Présidente du CCAS.

Etaient présents :
M.  Claude  BELLIN,  M.  Guillaume  HOUDAN,  M.  Francis  ALABERT,  M.  Arnaud
MOUILLARD,  Mme.  Francoise  BLONDEL,  Mme.  Veronique  PREVELLE,  Mme.  Annie
DODELIN, Mme. Anne LAURENT, M. Jean-Michel RAS, Mme. Marie-Claude HERANVAL

Absents   avec pouvoirs   :
M. Gerard LE BOULC'H donne pouvoir à Mme. Veronique PREVELLE

Absents   sans pouvoirs   :
Mme Catherine DEROUARD, M. Patrice BRAINVILLE, M. Alain BREYSACHER, M. Laurent
BÉNARD

Assistaient également à la réunion :
Madame Sophie Laurent Ducrocq,  Directrice Générale des Services;  Madame Sophie Falaise
Directrice Générale Adjointe / DRH;

- - - - - - - - - - - - - - -

COMPTE DE GESTION FOYER D HEBERGEMENT 2023

Avant le 1er juin de l'année qui suit  la clôture de l'exercice, le comptable public établit  un compte de
gestion par budget voté.

Le compte de gestion retrace les opérations budgétaires en dépenses et en recettes, selon une présentation
analogue à celle du compte administratif.

Il comporte:
• une balance générale de tous les comptes tenus par le comptable public ;
• le  bilan comptable  de la collectivité,  qui  décrit  de façon synthétique l’actif  et  le  passif  de  la
collectivité.

Ainsi, en application de l'article L. 2121-31 de code général des collectivités territoriales, le compte de
gestion établi par le comptable public du service de gestion comptable d’Yvetot, au titre de l'exercice 2023
est soumis au Conseil d’administration. Le compte de gestion dressé par le comptable public doit être
concordant  avec  l’ERRD  établi  par  l’ordonnateur.  Le  compte  de  gestion  2023  présente  l’exécution
budgétaire suivante :

Section de fonctionnement



DELIBERATION

Section d’investissement

VU la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 
VU le décret n° 2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières applicables aux
ESSMS mentionnés au I de l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles ;

VU l’instruction budgétaire et comptable M22 ; 

VU la délibération numéro 1289 du Conseil d’administration du 30 mars 2023 relative au vote de l’EPRD
2023 ; 

VU le compte de gestion établi par le comptable public du service de gestion comptable d’Yvetot au titre
de l'exercice 2023 concernant le FH ; 

VU l’ERRD établi par l’ordonnateur au titre de l'exercice 2023 pour le FH. 

Le Conseil d’Administration, après en avoir délibéré à l'unanimité,

Décide de :



DELIBERATION

- APPROUVER le compte de gestion 2023 du FH, ci-annexé, présenté par  le comptable public du
service de gestion comptable d’Yvetot ; 

- DECLARER que le compte de gestion 2023 du FH n’appelle ni observation ni réserve.

POUR EXTRAIT CONFORME

La Vice-Présidente du CCAS

Mme Françoise BLONDEL



DELIBERATION

Mardi  07  Mai  2024,  à  18  h  00,  les  membres  du  Conseil  d’Administration  du  CENTRE
COMMUNAL d’ACTION  SOCIALE  d’YVETOT,  dûment  convoqués,  se  sont  réunis  au
Centre Socio-Culturel Saint-Exupéry, 1 rue Gustav Priès, 76190 YVETOT, sous la présidence de
Mme Françoise BLONDEL, Vice-Présidente du CCAS.

Etaient présents :
M.  Claude  BELLIN,  M.  Guillaume  HOUDAN,  M.  Francis  ALABERT,  M.  Arnaud
MOUILLARD,  Mme.  Francoise  BLONDEL,  Mme.  Veronique  PREVELLE,  Mme.  Annie
DODELIN, Mme. Anne LAURENT, M. Jean-Michel RAS, Mme. Marie-Claude HERANVAL

Absents   avec pouvoirs   :
M. Gerard LE BOULC'H donne pouvoir à Mme. Veronique PREVELLE

Absents   sans pouvoirs   :
Mme Catherine DEROUARD, M. Patrice BRAINVILLE, M. Alain BREYSACHER, M. Laurent
BÉNARD

Assistaient également à la réunion :
Madame Sophie Laurent Ducrocq,  Directrice Générale des Services;  Madame Sophie Falaise
Directrice Générale Adjointe / DRH;

- - - - - - - - - - - - - - -

COMPTE DE GESTION ATELIER DE JOUR 2023

Avant le 1er juin de l'année qui suit  la clôture de l'exercice, le comptable public établit  un compte de
gestion par budget voté.

Le compte de gestion retrace les opérations budgétaires en dépenses et en recettes, selon une présentation
analogue à celle du compte administratif.

Il comporte :
• une balance générale de tous les comptes tenus par le comptable public ;
• le  bilan comptable de la  collectivité,  qui  décrit  de  façon synthétique l’actif  et  le  passif  de la
collectivité.

Ainsi, en application de l'article L. 2121-31 de code général des collectivités territoriales, le compte de
gestion établi par le comptable public du service de gestion comptable d’Yvetot, au titre de l'exercice 2023
est soumis au Conseil d’administration. Le compte de gestion dressé par le comptable public doit être
concordant  avec  l’ERRD  établi  par  l’ordonnateur.  Le  compte  de  gestion  2023  présente  l’exécution
budgétaire suivante :

Section de fonctionnement



DELIBERATION

Section d’investissement

VU la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

VU le décret n° 2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières applicables aux
ESSMS mentionnés au I de l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles ;

VU l’instruction budgétaire et comptable M22 ; 
VU la délibération numéro 1289 du Conseil d’administration du 30 mars 2023 relative au vote de l’EPRD
2023 ; 

VU le compte de gestion établi par le comptable public du service de gestion comptable d’Yvetot au titre
de l'exercice 2023 concernant l’accueil de jour ; 

VU l’ERRD établi par l’ordonnateur au titre de l'exercice 2023 pour l’accueil de jour. 

Le Conseil d’Administration, après en avoir délibéré à l'unanimité,

Décide de :



DELIBERATION

• APPROUVER le compte de gestion 2023 de l’accueil de jour, ci-annexé, présenté par le comptable
public du service de gestion comptable d’Yvetot ; 

• DECLARER que le compte de gestion 2023 de l’accueil de jour n’appelle ni observation ni réserve.

POUR EXTRAIT CONFORME

La Vice-Présidente du CCAS

Mme Françoise BLONDEL



DELIBERATION

Mardi  07  Mai  2024,  à  18  h  00,  les  membres  du  Conseil  d’Administration  du  CENTRE
COMMUNAL d’ACTION  SOCIALE  d’YVETOT,  dûment  convoqués,  se  sont  réunis  au
Centre Socio-Culturel Saint-Exupéry, 1 rue Gustav Priès, 76190 YVETOT, sous la présidence de
Mme Françoise BLONDEL, Vice-Présidente du CCAS.

Etaient présents :
M.  Claude  BELLIN,  M.  Guillaume  HOUDAN,  M.  Francis  ALABERT,  M.  Arnaud
MOUILLARD,  Mme.  Francoise  BLONDEL,  Mme.  Veronique  PREVELLE,  Mme.  Annie
DODELIN, Mme. Anne LAURENT, M. Jean-Michel RAS, Mme. Marie-Claude HERANVAL

Absents   avec pouvoirs   :
M. Gerard LE BOULC'H donne pouvoir à Mme. Veronique PREVELLE

Absents   sans pouvoirs   :
Mme Catherine DEROUARD, M. Patrice BRAINVILLE, M. Alain BREYSACHER, M. Laurent
BÉNARD

Assistaient également à la réunion :
Madame Sophie Laurent Ducrocq,  Directrice Générale des Services;  Madame Sophie Falaise
Directrice Générale Adjointe / DRH;

- - - - - - - - - - - - - - -

COMPTE DE GESTION BPAS

Avant le 1er juin de l'année qui suit  la clôture de l'exercice, le comptable public établit  un compte de
gestion par budget voté.

Le compte de gestion retrace les opérations budgétaires en dépenses et en recettes, selon une présentation
analogue à celle du compte administratif.

Il comporte :
• une balance générale de tous les comptes tenus par le comptable public ;
• le  bilan comptable  de la collectivité,  qui  décrit  de façon synthétique l’actif  et  le  passif  de  la
collectivité.

Ainsi, en application de l'article L. 2121-31 de code général des collectivités territoriales, le compte de
gestion établi par le comptable public du service de gestion comptable d’Yvetot, au titre de l'exercice 2023
est soumis au Conseil d’administration. Le compte de gestion dressé par le comptable public doit être
concordant  avec  l’ERRD  établi  par  l’ordonnateur.  Le  compte  de  gestion  2023  présente  l’exécution
budgétaire suivante :

Section de fonctionnement



DELIBERATION

Section d’investissement

VU la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

VU le décret n° 2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières applicables aux
ESSMS mentionnés au I de l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles ;

VU l’instruction budgétaire et comptable M22 ; 

VU la délibération numéro 1400 du Conseil d’administration du 27 juin 2023 relative au vote de l’EPRD
2023 ; 

VU le compte de gestion établi par le comptable public du service de gestion comptable d’Yvetot au titre
de l'exercice 2023 concernant le budget activité sociale ; 

VU l’ERRD établi par l’ordonnateur au titre de l'exercice 2023 pour le budget activité sociale. 

Le Conseil d’Administration, après en avoir délibéré à l'unanimité,

Décide de :



DELIBERATION

• APPROUVER le  compte  de  gestion  2023 du  budget  activité  sociale,  ci-annexé,  présenté  par  le
comptable public du service de gestion comptable d’Yvetot ; 

• DECLARER que le compte de gestion 2023 du budget activité sociale n’appelle ni observation ni
réserve.

POUR EXTRAIT CONFORME

La Vice-Présidente du CCAS

Mme Françoise BLONDEL



DELIBERATION

Mardi  07  Mai  2024,  à  18  h  00,  les  membres  du  Conseil  d’Administration  du  CENTRE
COMMUNAL d’ACTION  SOCIALE  d’YVETOT,  dûment  convoqués,  se  sont  réunis  au
Centre Socio-Culturel Saint-Exupéry, 1 rue Gustav Priès, 76190 YVETOT, sous la présidence de
Mme Françoise BLONDEL, Vice-Présidente du CCAS.

Etaient présents :
M.  Claude  BELLIN,  M.  Guillaume  HOUDAN,  M.  Francis  ALABERT,  M.  Arnaud
MOUILLARD,  Mme.  Francoise  BLONDEL,  Mme.  Veronique  PREVELLE,  Mme.  Annie
DODELIN, Mme. Anne LAURENT, M. Jean-Michel RAS, Mme. Marie-Claude HERANVAL

Absents   avec pouvoirs   :
M. Gerard LE BOULC'H donne pouvoir à Mme. Veronique PREVELLE

Absents   sans pouvoirs   :
Mme Catherine DEROUARD, M. Patrice BRAINVILLE, M. Alain BREYSACHER, M. Laurent
BÉNARD

Assistaient également à la réunion :
Madame Sophie Laurent Ducrocq,  Directrice Générale des Services;  Madame Sophie Falaise
Directrice Générale Adjointe / DRH;

- - - - - - - - - - - - - - -

COMPTE DE GESTION BUDGET ANNEXE CUISINE CENTRALE

Avant le 1er juin de l'année qui suit la clôture de l'exercice, le comptable public établit un compte
de gestion par budget voté.

Le compte de gestion retrace les opérations budgétaires en dépenses et en recettes, selon une
présentation analogue à celle du compte administratif.

Il comporte:
• une balance générale de tous les comptes tenus par le comptable public ;
• le bilan comptable de la collectivité, qui décrit de façon synthétique l’actif et le passif de

la collectivité.

Ainsi,  en application de l'article  L.  2121-31 de code général  des  collectivités territoriales,  le
compte de gestion établi par le comptable public du service de gestion comptable d’Yvetot, au
titre de l'exercice 2023 est soumis au Conseil d’administration. Le compte de gestion dressé par
le comptable public doit être concordant avec le compte administratif établi par l’ordonnateur. Le
compte de gestion 2023 présente l’exécution budgétaire suivante :

Section de fonctionnement

Dépenses Recettes
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Réalisations de l’exercice 930 482,11 930 482,11
Résultat  de  fonctionnement
de l’année 

- -

Résultat  de  fonctionnement
reporté au 002

- -

Résultat  disponible  avant
affectation

0,00

Section d’investissement

Dépenses Recettes

Réalisations de l’exercice 1 498 714,93 2 154 818,29
Solde de l’année 656 103,36
RaR recettes - -
RaR dépenses 367 231,40 -
Solde RaR 367 231,40 -
Solde d’exécution reporté 463 227,09 -
Besoin de financement de la
section d’investissement

 
174 355,13 -

VU le code général des collectivités ;

VU l’instruction budgétaire et comptable M57 ;

VU la délibération numéro 1288 du Conseil d’administration du 30 mars 2023 relative au vote du budget
annexe cuisine centrale 2023 ;

VU le compte administratif établi par l’ordonnateur au titre de l'exercice 2023 pour le budget  annexe
cuisine centrale. 

Le Conseil d’Administration, après en avoir délibéré à l'unanimité,

Décide de :

- APPROUVER le compte de gestion 2023 du budget annexe cuisine centrale, ci-
annexé, présenté par le comptable public du service de gestion comptable d’Yvetot ;
- DECLARER que le compte de gestion 2023 du budget annexe cuisine centrale
n’appelle ni observation ni réserve.



DELIBERATION

POUR EXTRAIT CONFORME

La Vice-Présidente du CCAS

Mme Françoise BLONDEL



DELIBERATION

Mardi  07  Mai  2024,  à  18  h  00,  les  membres  du  Conseil  d’Administration  du  CENTRE
COMMUNAL d’ACTION  SOCIALE  d’YVETOT,  dûment  convoqués,  se  sont  réunis  au
Centre Socio-Culturel Saint-Exupéry, 1 rue Gustav Priès, 76190 YVETOT, sous la présidence de
Mme Françoise BLONDEL, Vice-Présidente du CCAS.

Etaient présents :
M.  Claude  BELLIN,  M.  Guillaume  HOUDAN,  M.  Francis  ALABERT,  M.  Arnaud
MOUILLARD,  Mme.  Francoise  BLONDEL,  Mme.  Veronique  PREVELLE,  Mme.  Annie
DODELIN, Mme. Anne LAURENT, M. Jean-Michel RAS, Mme. Marie-Claude HERANVAL

Absents   avec pouvoirs   :
M. Gerard LE BOULC'H donne pouvoir à Mme. Veronique PREVELLE

Absents   sans pouvoirs   :
Mme Catherine DEROUARD, M. Patrice BRAINVILLE, M. Alain BREYSACHER, M. Laurent
BÉNARD

Assistaient également à la réunion :
Madame Sophie Laurent Ducrocq,  Directrice Générale des Services;  Madame Sophie Falaise
Directrice Générale Adjointe / DRH;

- - - - - - - - - - - - - - -

COMPTE DE GESTION DU BUDGET COMMERCIAL ESAT

Avant le 1er juin de l'année qui suit la clôture de l'exercice, le comptable public établit un compte
de gestion par budget voté.

Le compte de gestion retrace les opérations budgétaires en dépenses et en recettes, selon une
présentation analogue à celle du compte administratif.

Il comporte :
• une balance générale de tous les comptes tenus par le comptable public 
• le bilan comptable de la collectivité, qui décrit de façon synthétique l’actif et le passif de

la collectivité.

Ainsi,  en application de l'article  L.  2121-31 de code général  des  collectivités territoriales,  le
compte de gestion établi par le comptable public du service de gestion comptable d’Yvetot, au
titre de l'exercice 2023 est soumis au Conseil d’administration. 

Le compte de gestion dressé par le comptable public doit être concordant avec l’ERRD établi par
l’ordonnateur. Le compte de gestion 2023 présente l’exécution budgétaire suivante :

Section de fonctionnement



DELIBERATION

VU la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

VU le décret n° 2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières applicables aux
ESSMS mentionnés au I de l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles ;
VU l’instruction budgétaire et comptable M22 ; 

VU la délibération numéro 1291 du Conseil d’administration du 30 mars 2023 relative au vote de l’EPRD
2023 ; 

VU le compte de gestion établi par le comptable public du service de gestion comptable d’Yvetot au titre
de l'exercice 2023 concernant le BPAC ; 

VU l’ERRD établi par l’ordonnateur au titre de l'exercice 2023 pour le BPAC

Le Conseil d’Administration, après en avoir délibéré à l'unanimité,

Décide de :

-  APPROUVER le compte de gestion 2023 du BPAC, ci-annexé, présenté par le comptable public du
service de gestion comptable d’Yvetot ;

-  DECLARER que le compte de gestion 2023 du BPAC n’appelle ni observation ni réserve.

POUR EXTRAIT CONFORME

La Vice-Présidente du CCAS

Mme Françoise BLONDEL



DELIBERATION

Mardi  07  Mai  2024,  à  18  h  00,  les  membres  du  Conseil  d’Administration  du  CENTRE
COMMUNAL d’ACTION  SOCIALE  d’YVETOT,  dûment  convoqués,  se  sont  réunis  au
Centre Socio-Culturel Saint-Exupéry, 1 rue Gustav Priès, 76190 YVETOT, sous la présidence de
Mme Françoise BLONDEL, Vice-Présidente du CCAS.

Etaient présents :
M.  Claude  BELLIN,  M.  Guillaume  HOUDAN,  M.  Francis  ALABERT,  M.  Arnaud
MOUILLARD,  Mme.  Francoise  BLONDEL,  Mme.  Veronique  PREVELLE,  Mme.  Annie
DODELIN, Mme. Anne LAURENT, M. Jean-Michel RAS, Mme. Marie-Claude HERANVAL

Absents   avec pouvoirs   :
M. Gerard LE BOULC'H donne pouvoir à Mme. Veronique PREVELLE

Absents   sans pouvoirs   :
Mme Catherine DEROUARD, M. Patrice BRAINVILLE, M. Alain BREYSACHER, M. Laurent
BÉNARD

Assistaient également à la réunion :
Madame Sophie Laurent Ducrocq,  Directrice Générale des Services;  Madame Sophie Falaise
Directrice Générale Adjointe / DRH;

- - - - - - - - - - - - - - -

COMPTE DE GESTION DU BUDGET PRINCIPAL 2023

Avant le 1er juin de l'année qui suit la clôture de l'exercice, le comptable public établit un compte
de gestion par budget voté.

Le compte de gestion retrace les opérations budgétaires en dépenses et en recettes, selon une
présentation analogue à celle du compte administratif.

Il comporte :
- une balance générale de tous les comptes tenus par le comptable public ;
- le bilan comptable de la collectivité, qui décrit de façon synthétique l’actif et le passif de la
collectivité.

Ainsi,  en application de l'article  L.  2121-31 de code général  des  collectivités territoriales,  le
compte de gestion établi par le comptable public du service de gestion comptable d’Yvetot, au
titre de l'exercice 2023 est soumis au Conseil d’administration. Le compte de gestion dressé par
le comptable public doit être concordant avec le compte administratif établi par l’ordonnateur. Le
compte de gestion 2023 présente l’exécution budgétaire suivante :

Section de fonctionnement

Dépenses Recettes



DELIBERATION

Réalisations de l’exercice 3 790 524,42 4 079 843,14
Résultat  de  fonctionnement
de l’année 

- 289 318,72

Résultat  de  fonctionnement
reporté au 002

- 718 850,42

Résultat  disponible  avant
affectation

+ 1 008 169,14

Section d’investissement

Dépenses Recettes

Réalisations de l’exercice  340 405,20 201 585,87
Solde de l’année 138 819,33 -
RaR recettes - 30 948,00
RaR dépenses 834 274,41 -
Solde RaR 803 326,41 -
Solde d’exécution reporté - 2 114 019,85
Besoin de financement de la
section d’investissement

- 1 171 874,11

VU le code général des collectivités ;

VU l’instruction budgétaire et comptable M57 ;

VU la délibération numéro 1287 du Conseil d’administration du 30 mars 2023 relative au vote du budget
principal 2023 ;

VU le compte administratif établi par l’ordonnateur au titre de l'exercice 2023 pour le budget principal.

Le Conseil d’Administration, après en avoir délibéré à l'unanimité,

Décide de :

- APPROUVER le  compte  de  gestion  2023  du  budget  principal,  ci-annexé,  présenté  par  le
comptable public du service de gestion comptable d’Yvetot ; 

- DECLARER que le compte de gestion 2023 du budget  principal  n’appelle ni  observation ni
réserve.



DELIBERATION

POUR EXTRAIT CONFORME

La Vice-Présidente du CCAS

Mme Françoise BLONDEL



DELIBERATION

Mardi  07  Mai  2024,  à  18  h  00,  les  membres  du  Conseil  d’Administration  du  CENTRE
COMMUNAL d’ACTION  SOCIALE  d’YVETOT,  dûment  convoqués,  se  sont  réunis  au
Centre Socio-Culturel Saint-Exupéry, 1 rue Gustav Priès, 76190 YVETOT, sous la présidence de
Mme Françoise BLONDEL, Vice-Présidente du CCAS.

Etaient présents :
M.  Claude  BELLIN,  M.  Guillaume  HOUDAN,  M.  Francis  ALABERT,  M.  Arnaud
MOUILLARD,  Mme.  Francoise  BLONDEL,  Mme.  Veronique  PREVELLE,  Mme.  Annie
DODELIN, Mme. Anne LAURENT, M. Jean-Michel RAS, Mme. Marie-Claude HERANVAL

Absents   avec pouvoirs   :
M. Gerard LE BOULC'H donne pouvoir à Mme. Veronique PREVELLE

Absents   sans pouvoirs   :
Mme Catherine DEROUARD, M. Patrice BRAINVILLE, M. Alain BREYSACHER, M. Laurent
BÉNARD

Assistaient également à la réunion :
Madame Sophie Laurent Ducrocq,  Directrice Générale des Services;  Madame Sophie Falaise
Directrice Générale Adjointe / DRH;

- - - - - - - - - - - - - - -

COMPTE DE GESTION ERHR

Avant le 1er juin de l'année qui suit  la clôture de l'exercice, le comptable public établit  un compte de
gestion par budget voté.

Le compte de gestion retrace les opérations budgétaires en dépenses et en recettes, selon une présentation
analogue à celle du compte administratif.

Il comporte :
• une balance générale de tous les comptes tenus par le comptable public ;
• le  bilan comptable de la  collectivité,  qui  décrit  de  façon synthétique l’actif  et  le  passif  de la
collectivité.

Ainsi, en application de l'article L. 2121-31 de code général des collectivités territoriales, le compte de
gestion établi par le comptable public du service de gestion comptable d’Yvetot, au titre de l'exercice 2023
est soumis au Conseil d’administration. Le compte de gestion dressé par le comptable public doit être
concordant  avec  l’ERRD  établi  par  l’ordonnateur.  Le  compte  de  gestion  2023  présente  l’exécution
budgétaire suivante :

Section de fonctionnement
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Section d’investissement

VU la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

VU le décret n° 2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières applicables aux
ESSMS mentionnés au I de l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles ;

VU l’instruction budgétaire et comptable M22 ; 

VU la délibération numéro 1400 du Conseil d’administration du 27 juin 2023 relative au vote de l’EPRD
2023 ; 

VU le compte de gestion établi par le comptable public du service de gestion comptable d’Yvetot au titre
de l'exercice 2023 concernant le ERHR ; 

VU l’ERRD établi par l’ordonnateur au titre de l'exercice 2023 pour le ERHR.

Le Conseil d’Administration, après en avoir délibéré à l'unanimité,

Décide de :

• APPROUVER le compte de gestion 2023 de l’ERHR, ci-annexé, présenté par le comptable public du
service de gestion comptable d’Yvetot ; 



DELIBERATION

• DECLARER que le compte de gestion 2023 de l’ERHR n’appelle ni observation ni réserve.

POUR EXTRAIT CONFORME

La Vice-Présidente du CCAS

Mme Françoise BLONDEL



DELIBERATION

Mardi  07  Mai  2024,  à  18  h  00,  les  membres  du  Conseil  d’Administration  du  CENTRE
COMMUNAL d’ACTION  SOCIALE  d’YVETOT,  dûment  convoqués,  se  sont  réunis  au
Centre Socio-Culturel Saint-Exupéry, 1 rue Gustav Priès, 76190 YVETOT, sous la présidence de
Mme Françoise BLONDEL, Vice-Présidente du CCAS.

Etaient présents :
M.  Claude  BELLIN,  M.  Guillaume  HOUDAN,  M.  Francis  ALABERT,  M.  Arnaud
MOUILLARD,  Mme.  Francoise  BLONDEL,  Mme.  Veronique  PREVELLE,  Mme.  Annie
DODELIN, Mme. Anne LAURENT, M. Jean-Michel RAS, Mme. Marie-Claude HERANVAL

Absents   avec pouvoirs   :
M. Gerard LE BOULC'H donne pouvoir à Mme. Veronique PREVELLE

Absents   sans pouvoirs   :
Mme Catherine DEROUARD, M. Patrice BRAINVILLE, M. Alain BREYSACHER, M. Laurent
BÉNARD

Assistaient également à la réunion :
Madame Sophie Laurent Ducrocq,  Directrice Générale des Services;  Madame Sophie Falaise
Directrice Générale Adjointe / DRH;

- - - - - - - - - - - - - - -

COMPTE DE GESTION IME 2023

Avant le 1er juin de l'année qui suit  la clôture de l'exercice, le comptable public établit  un compte de
gestion par budget voté.

Le compte de gestion retrace les opérations budgétaires en dépenses et en recettes, selon une présentation
analogue à celle du compte administratif.

Il comporte :
• une balance générale de tous les comptes tenus par le comptable public ;
• le  bilan comptable de la  collectivité,  qui  décrit  de  façon synthétique l’actif  et  le  passif  de la
collectivité.

Ainsi, en application de l'article L. 2121-31 de code général des collectivités territoriales, le compte de
gestion établi par le comptable public du service de gestion comptable d’Yvetot, au titre de l'exercice 2023
est soumis au Conseil d’administration. Le compte de gestion dressé par le comptable public doit être
concordant  avec  l’ERRD  établi  par  l’ordonnateur.  Le  compte  de  gestion  2023  présente  l’exécution
budgétaire suivante :

Section de fonctionnement



DELIBERATION

Section d’investissement

VU la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement; 

VU le décret n° 2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières applicables aux
ESSMS mentionnés au I de l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles ;

VU l’instruction budgétaire et comptable M22 ; 

VU la  délibération numéro  1450  du Conseil  d’administration du  17 octobre 2023 relative au vote de
l’EPRD 2023 ; 

VU le compte de gestion établi par le comptable public du service de gestion comptable d’Yvetot au titre
de l'exercice 2023 concernant l’IME ; 

VU l’ERRD établi par l’ordonnateur au titre de l'exercice 2023 pour l’IME

Le Conseil d’Administration, après en avoir délibéré à l'unanimité,

Décide de :



DELIBERATION

- APPROUVER le compte de gestion 2023 de l’IME, ci-annexé, présenté par  le comptable
public du service de gestion comptable d’Yvetot ; 

- DECLARER que le compte de gestion 2023 de l’IME n’appelle ni observation ni réserve

POUR EXTRAIT CONFORME

La Vice-Présidente du CCAS

Mme Françoise BLONDEL



DELIBERATION

Mardi  07  Mai  2024,  à  18  h  00,  les  membres  du  Conseil  d’Administration  du  CENTRE
COMMUNAL d’ACTION  SOCIALE  d’YVETOT,  dûment  convoqués,  se  sont  réunis  au
Centre Socio-Culturel Saint-Exupéry, 1 rue Gustav Priès, 76190 YVETOT, sous la présidence de
Mme Françoise BLONDEL, Vice-Présidente du CCAS.

Etaient présents :
M.  Claude  BELLIN,  M.  Guillaume  HOUDAN,  M.  Francis  ALABERT,  M.  Arnaud
MOUILLARD,  Mme.  Francoise  BLONDEL,  Mme.  Veronique  PREVELLE,  Mme.  Annie
DODELIN, Mme. Anne LAURENT, M. Jean-Michel RAS, Mme. Marie-Claude HERANVAL

Absents   avec pouvoirs   :
M. Gerard LE BOULC'H donne pouvoir à Mme. Veronique PREVELLE

Absents   sans pouvoirs   :
Mme Catherine DEROUARD, M. Patrice BRAINVILLE, M. Alain BREYSACHER, M. Laurent
BÉNARD

Assistaient également à la réunion :
Madame Sophie Laurent Ducrocq,  Directrice Générale des Services;  Madame Sophie Falaise
Directrice Générale Adjointe / DRH;

- - - - - - - - - - - - - - -

COMPTE DE GESTION LEO KANNER 2023

Avant le 1er juin de l'année qui suit  la clôture de l'exercice, le comptable public établit  un compte de
gestion par budget voté.

Le compte de gestion retrace les opérations budgétaires en dépenses et en recettes, selon une présentation
analogue à celle du compte administratif.

Il comporte:
• une balance générale de tous les comptes tenus par le comptable public ;
• le  bilan comptable de la  collectivité,  qui  décrit  de  façon synthétique l’actif  et  le  passif  de la
collectivité.

Ainsi, en application de l'article L. 2121-31 de code général des collectivités territoriales, le compte de
gestion établi par le comptable public du service de gestion comptable d’Yvetot, au titre de l'exercice 2023
est soumis au Conseil d’administration. Le compte de gestion dressé par le comptable public doit être
concordant  avec  l’ERRD  établi  par  l’ordonnateur.  Le  compte  de  gestion  2023  présente  l’exécution
budgétaire suivante :

Section de fonctionnement



DELIBERATION

Section d’investissement

VU la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

VU le décret n° 2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières applicables aux
ESSMS mentionnés au I de l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles ;

VU l’instruction budgétaire et comptable M22 ; 

VU la  délibération numéro  1450 du Conseil  d’administration du  17 octobre 2023 relative au vote de
l’EPRD 2023 ; 

VU le compte de gestion établi par le comptable public du service de gestion comptable d’Yvetot au titre
de l'exercice 2023 concernant Leo KANNER ; 

VU l’ERRD établi par l’ordonnateur au titre de l'exercice 2023 pour Leo KANNER. 

Le Conseil d’Administration, après en avoir délibéré à l'unanimité,

Décide de :
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• APPROUVER le  compte  de  gestion  2023  Leo  KANNER,  ci-annexé,  présenté  par  le
comptable public du service de gestion comptable d’Yvetot ; 

• DECLARER que le  compte  de  gestion  2023 Leo KANNER n’appelle  ni  observation ni
réserve.

POUR EXTRAIT CONFORME

La Vice-Présidente du CCAS

Mme Françoise BLONDEL
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Mardi  07  Mai  2024,  à  18  h  00,  les  membres  du  Conseil  d’Administration  du  CENTRE
COMMUNAL d’ACTION  SOCIALE  d’YVETOT,  dûment  convoqués,  se  sont  réunis  au
Centre Socio-Culturel Saint-Exupéry, 1 rue Gustav Priès, 76190 YVETOT, sous la présidence de
Mme Françoise BLONDEL, Vice-Présidente du CCAS.

Etaient présents :
M.  Claude  BELLIN,  M.  Guillaume  HOUDAN,  M.  Francis  ALABERT,  M.  Arnaud
MOUILLARD,  Mme.  Francoise  BLONDEL,  Mme.  Veronique  PREVELLE,  Mme.  Annie
DODELIN, Mme. Anne LAURENT, M. Jean-Michel RAS, Mme. Marie-Claude HERANVAL

Absents   avec pouvoirs   :
M. Gerard LE BOULC'H donne pouvoir à Mme. Veronique PREVELLE

Absents   sans pouvoirs   :
Mme Catherine DEROUARD, M. Patrice BRAINVILLE, M. Alain BREYSACHER, M. Laurent
BÉNARD

Assistaient également à la réunion :
Madame Sophie Laurent Ducrocq,  Directrice Générale des Services;  Madame Sophie Falaise
Directrice Générale Adjointe / DRH;

- - - - - - - - - - - - - - -

COMPTE DE GESTION SSIAD 2023

Avant le 1er juin de l'année qui suit  la clôture de l'exercice, le comptable public établit  un compte de
gestion par budget voté.

Le compte de gestion retrace les opérations budgétaires en dépenses et en recettes, selon une présentation
analogue à celle du compte administratif.

Il comporte :
• une balance générale de tous les comptes tenus par le comptable public ;
• le  bilan comptable de la  collectivité,  qui  décrit  de  façon synthétique l’actif  et  le  passif  de la
collectivité.

Ainsi, en application de l'article L. 2121-31 de code général des collectivités territoriales, le compte de
gestion établi par le comptable public du service de gestion comptable d’Yvetot, au titre de l'exercice 2023
est soumis au Conseil d’administration. Le compte de gestion dressé par le comptable public doit être
concordant avec  le compte administratif établi  par l’ordonnateur. Le compte de gestion 2023 présente
l’exécution budgétaire suivante :

Section de fonctionnement



DELIBERATION

Section d’investissement

VU la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

VU le décret n° 2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières applicables aux
ESSMS mentionnés au I de l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles ;

VU l’instruction budgétaire et comptable M22 ; 

VU la délibération numéro  1169 du Conseil d’administration du  15 novembre 2022 relative au vote du
budget prévisionnel 2023 ; 

VU le compte de gestion établi par le comptable public du service de gestion comptable d’Yvetot au titre
de l'exercice 2023 concernant le SSIAD ; 

VU le compte administratif établi par l’ordonnateur au titre de l'exercice 2023 pour le SSIAD

Le Conseil d’Administration, après en avoir délibéré à l'unanimité,

Décide de :

- APPROUVER le compte de gestion 2023 du SSIAD, ci-annexé, présenté par le comptable public du
service de gestion comptable d’Yvetot ; 



DELIBERATION

- DECLARER que le compte de gestion 2023 du SSIAD n’appelle ni observation ni réserve.

POUR EXTRAIT CONFORME

La Vice-Présidente du CCAS

Mme Françoise BLONDEL



DELIBERATION

Mardi  07  Mai  2024,  à  18  h  00,  les  membres  du  Conseil  d’Administration  du  CENTRE
COMMUNAL d’ACTION  SOCIALE  d’YVETOT,  dûment  convoqués,  se  sont  réunis  au
Centre Socio-Culturel Saint-Exupéry, 1 rue Gustav Priès, 76190 YVETOT, sous la présidence de
Mme Françoise BLONDEL, Vice-Présidente du CCAS.

Etaient présents :
M.  Claude  BELLIN,  M.  Guillaume  HOUDAN,  M.  Francis  ALABERT,  M.  Arnaud
MOUILLARD,  Mme.  Francoise  BLONDEL,  Mme.  Veronique  PREVELLE,  Mme.  Annie
DODELIN, Mme. Anne LAURENT, M. Jean-Michel RAS, Mme. Marie-Claude HERANVAL

Absents   avec pouvoirs   :
M. Gerard LE BOULC'H donne pouvoir à Mme. Veronique PREVELLE

Absents   sans pouvoirs   :
Mme Catherine DEROUARD, M. Patrice BRAINVILLE, M. Alain BREYSACHER, M. Laurent
BÉNARD

Assistaient également à la réunion :
Madame Sophie Laurent Ducrocq,  Directrice Générale des Services;  Madame Sophie Falaise
Directrice Générale Adjointe / DRH;

- - - - - - - - - - - - - - -

COMPTE DE GESTION SAVS 2023

Avant le 1er juin de l'année qui suit  la clôture de l'exercice, le comptable public établit  un compte de
gestion par budget voté.

Le compte de gestion retrace les opérations budgétaires en dépenses et en recettes, selon une présentation
analogue à celle du compte administratif.

Il comporte :
• une balance générale de tous les comptes tenus par le comptable public ;
• le  bilan comptable de la  collectivité,  qui  décrit  de  façon synthétique l’actif  et  le  passif  de la
collectivité.

Ainsi, en application de l'article L. 2121-31 de code général des collectivités territoriales, le compte de
gestion établi par le comptable public du service de gestion comptable d’Yvetot, au titre de l'exercice 2023
est soumis au Conseil d’administration. Le compte de gestion dressé par le comptable public doit être
concordant  avec  l’ERRD  établi  par  l’ordonnateur.  Le  compte  de  gestion  2023  présente  l’exécution
budgétaire suivante :

Section de fonctionnement



DELIBERATION

Section d’investissement

VU la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

VU le décret n° 2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières applicables aux
ESSMS mentionnés au I de l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles ;

VU l’instruction budgétaire et comptable M22 ; 

VU la délibération numéro 1289 du Conseil d’administration du 30 mars 2023 relative au vote de l’EPRD
2023 ; 

VU le compte de gestion établi par le comptable public du service de gestion comptable d’Yvetot au titre
de l'exercice 2023 concernant le SAVS ; 

VU l’ERRD établi par l’ordonnateur au titre de l'exercice 2023 pour le SAVS.

Le Conseil d’Administration, après en avoir délibéré à l'unanimité,

Décide de :

• APPROUVER le compte de gestion 2023 du SAVS, ci-annexé, présenté par le comptable public du
service de gestion comptable d’Yvetot ; 



DELIBERATION

• DECLARER que le compte de gestion 2023 du SAVS n’appelle ni observation ni réserve.

POUR EXTRAIT CONFORME

La Vice-Présidente du CCAS

Mme Françoise BLONDEL



DELIBERATION

Mardi  07  Mai  2024,  à  18  h  00,  les  membres  du  Conseil  d’Administration  du  CENTRE
COMMUNAL d’ACTION  SOCIALE  d’YVETOT,  dûment  convoqués,  se  sont  réunis  au
Centre Socio-Culturel Saint-Exupéry, 1 rue Gustav Priès, 76190 YVETOT, sous la présidence de
Mme Françoise BLONDEL, Vice-Présidente du CCAS.

Etaient présents :
M.  Claude  BELLIN,  M.  Guillaume  HOUDAN,  M.  Francis  ALABERT,  M.  Arnaud
MOUILLARD,  Mme.  Francoise  BLONDEL,  Mme.  Veronique  PREVELLE,  Mme.  Annie
DODELIN, Mme. Anne LAURENT, M. Jean-Michel RAS, Mme. Marie-Claude HERANVAL

Absents   avec pouvoirs   :
M. Gerard LE BOULC'H donne pouvoir à Mme. Veronique PREVELLE

Absents   sans pouvoirs   :
Mme Catherine DEROUARD, M. Patrice BRAINVILLE, M. Alain BREYSACHER, M. Laurent
BÉNARD

Assistaient également à la réunion :
Madame Sophie Laurent Ducrocq,  Directrice Générale des Services;  Madame Sophie Falaise
Directrice Générale Adjointe / DRH;

- - - - - - - - - - - - - - -

COMPTE DE GESTION SESSAD 2023

Avant le 1er juin de l'année qui suit  la clôture de l'exercice, le comptable public établit  un compte de
gestion par budget voté.

Le compte de gestion retrace les opérations budgétaires en dépenses et en recettes, selon une présentation
analogue à celle du compte administratif.

Il comporte :
• une balance générale de tous les comptes tenus par le comptable public ;
• le  bilan comptable de la  collectivité,  qui  décrit  de  façon synthétique l’actif  et  le  passif  de la
collectivité.

Ainsi, en application de l'article L. 2121-31 de code général des collectivités territoriales, le compte de
gestion établi par le comptable public du service de gestion comptable d’Yvetot, au titre de l'exercice 2023
est soumis au Conseil d’administration. Le compte de gestion dressé par le comptable public doit être
concordant  avec  l’ERRD  établi  par  l’ordonnateur.  Le  compte  de  gestion  2023  présente  l’exécution
budgétaire suivante :

Section de fonctionnement



DELIBERATION

Section d’investissement

VU la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

VU le décret n° 2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières applicables aux
ESSMS mentionnés au I de l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles ;

VU l’instruction budgétaire et comptable M22 ; 

VU la délibération numéro1400 du Conseil d’administration du 27 juin 2023 relative au vote de l’EPRD
2023 ; 

VU le compte de gestion établi par le comptable public du service de gestion comptable d’Yvetot au titre
de l'exercice 2023 concernant le SESSAD ; 

VU l’ERRD établi par l’ordonnateur au titre de l'exercice 2023 pour le SESSAD.

Le Conseil d’Administration, après en avoir délibéré à l'unanimité,

Décide de :

• APPROUVER le compte de gestion 2023 du SESSAD, ci-annexé, présenté par le comptable public
du service de gestion comptable d’Yvetot ; 
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DELIBERATION

• DECLARER que le compte de gestion 2023 du SESSAD n’appelle ni observation ni réserve.

POUR EXTRAIT CONFORME

La Vice-Présidente du CCAS

Mme Françoise BLONDEL



DELIBERATION

Mardi  07  Mai  2024,  à  18  h  00,  les  membres  du  Conseil  d’Administration  du  CENTRE
COMMUNAL d’ACTION  SOCIALE  d’YVETOT,  dûment  convoqués,  se  sont  réunis  au
Centre Socio-Culturel Saint-Exupéry, 1 rue Gustav Priès, 76190 YVETOT, sous la présidence de
Mme Françoise BLONDEL, Vice-Présidente du CCAS.

Etaient présents :
M.  Claude  BELLIN,  M.  Francis  ALABERT,  M.  Arnaud  MOUILLARD,  Mme.  Francoise
BLONDEL, Mme. Veronique PREVELLE, Mme. Annie DODELIN, Mme. Anne LAURENT, M.
Jean-Michel RAS, Mme. Marie-Claude HERANVAL

Absents   avec pouvoirs   :
M. Guillaume HOUDAN donne pouvoir à M. Claude BELLIN, M. Gerard LE BOULC'H donne
pouvoir à Mme. Veronique PREVELLE

Absents   sans pouvoirs   :
Mme Catherine DEROUARD, M. Patrice BRAINVILLE, M. Alain BREYSACHER, M. Laurent
BÉNARD

Assistaient également à la réunion :
Madame Sophie Laurent Ducrocq,  Directrice Générale des Services;  Madame Sophie Falaise
Directrice Générale Adjointe / DRH;

- - - - - - - - - - - - - - -

ETAT REALISE DES DEPENSES ET DES RECETTES ERRD 2023 SAVS

L’ordonnateur rend compte annuellement des opérations budgétaires qu’il a exécutées.
Les  établissements  et  services  sociaux  et  médico-sociaux  (ESSMS)  doivent  transmettre  leur
ERRD avant le 30 avril de l’année n à la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie (CNSA).

L’ERRD permet de traduire en réalisations les prévisions arrêtées au sein de l’état prévisionnel
des recettes et des dépenses (EPRD). 

L’ERRD :
• rapproche les prévisions ou autorisations inscrites à l’EPRD (au niveau du chapitre ou de

l’article selon les dispositions arrêtées lors du vote de l’EPRD) des réalisations effectives
en dépenses (mandats) et en recettes (titres) ;

•  présente les résultats comptables de l’exercice ; 
• est  soumis  par  l'ordonnateur,  pour  approbation,  à  l’assemblée  délibérante  qui  l’arrête

définitivement par un vote, qui suit la clôture de l’exercice.

Pour chaque budget, l’ERRD doit coïncider avec le compte de gestion établi par le comptable
public. 

La note de présentation annexée à la présente délibération détaille l’ERRD 2023 correspondant. 

Il se résume de la manière suivante :



DELIBERATION

Section de fonctionnement

Section d’investissement

VU la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

VU le décret n° 2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières applicables aux
ESSMS mentionnés au I de l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles ;

VU l’instruction budgétaire et comptable M22 ; 



DELIBERATION

VU la délibération numéro 1289 du Conseil d’administration du 30 mars 2023 relative au vote de l’EPRD
2023 ; 

VU le compte de gestion établi par le comptable public du service de gestion comptable d’Yvetot au titre
de l'exercice 2023 concernant le SAVS.

Le Conseil d’Administration, après en avoir délibéré à l'unanimité,

Décide de :

 APPROUVER l’ERRD 2023 du SAVS ci-annexé. 
 VALIDER l’affectation du résultat 2023 excédentaire soit 15 583,38 € en report à nouveau au compte

110 

POUR EXTRAIT CONFORME

La Vice-Présidente du CCAS

Mme Françoise BLONDEL



DELIBERATION

Mardi  07  Mai  2024,  à  18  h  00,  les  membres  du  Conseil  d’Administration  du  CENTRE
COMMUNAL d’ACTION  SOCIALE  d’YVETOT,  dûment  convoqués,  se  sont  réunis  au
Centre Socio-Culturel Saint-Exupéry, 1 rue Gustav Priès, 76190 YVETOT, sous la présidence de
Mme Françoise BLONDEL, Vice-Présidente du CCAS.

Etaient présents :
M.  Claude  BELLIN,  M.  Francis  ALABERT,  M.  Arnaud  MOUILLARD,  Mme.  Francoise
BLONDEL, Mme. Veronique PREVELLE, Mme. Annie DODELIN, Mme. Anne LAURENT, M.
Jean-Michel RAS, Mme. Marie-Claude HERANVAL

Absents   avec pouvoirs   :
M. Guillaume HOUDAN donne pouvoir à M. Claude BELLIN, M. Gerard LE BOULC'H donne
pouvoir à Mme. Veronique PREVELLE

Absents   sans pouvoirs   :
Mme Catherine DEROUARD, M. Patrice BRAINVILLE, M. Alain BREYSACHER, M. Laurent
BÉNARD

Assistaient également à la réunion :
Madame Sophie Laurent Ducrocq,  Directrice Générale des Services;  Madame Sophie Falaise
Directrice Générale Adjointe / DRH;

- - - - - - - - - - - - - - -

ETAT REALISE DES DEPENSES ET DES RECETTES ERRD 2023 ATELIER DE JOUR

L’ordonnateur rend compte annuellement des opérations budgétaires qu’il a exécutées.

Les établissements et services sociaux et médico-sociaux (ESSMS) doivent transmettre leur ERRD avant
le 30 avril de l’année n à la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie (CNSA). 

L’ERRD permet  de  traduire  en  réalisations  les  prévisions  arrêtées  au  sein  de  l’état  prévisionnel  des
recettes et des dépenses (EPRD). 

L’ERRD :
 rapproche les prévisions ou autorisations inscrites à l’EPRD (au niveau du chapitre ou de l’article

selon les dispositions arrêtées lors du vote de l’EPRD) des réalisations effectives en dépenses
(mandats) et en recettes (titres) ;

 présente les résultats comptables de l’exercice ; 
 est  soumis  par  l'ordonnateur,  pour  approbation,  à  l’assemblée  délibérante  qui  l’arrête

définitivement par un vote, qui suit la clôture de l’exercice.

Pour chaque budget, l’ERRD doit coïncider avec le compte de gestion établi par le comptable public. La
note de présentation annexée à la présente délibération détaille l’ERRD 2023 correspondant. Il se résume
de la manière suivante :

Section de fonctionnement



DELIBERATION

Section d’investissement

VU la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

VU le décret n° 2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières applicables aux
ESSMS mentionnés au I de l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles ;

VU l’instruction budgétaire et comptable M22 ; 

VU la délibération numéro 1289 du Conseil d’administration du 30 mars 2023 relative au vote de l’EPRD
2023 ; 

VU le compte de gestion établi par le comptable public du service de gestion comptable d’Yvetot au titre
de l'exercice 2023 concernant l’accueil de jour. 

Le Conseil d’Administration, après en avoir délibéré à l'unanimité,

Décide de :

 APPROUVER l’ERRD 2023 de l’accueil de jour ci-annexé. 



DELIBERATION

 VALIDER l’affectation du  résultat 2023 excédentaire  soit  105 184,07  €  en  report  à  nouveau au
compte 110 

POUR EXTRAIT CONFORME

La Vice-Présidente du CCAS

Mme Françoise BLONDEL



DELIBERATION

Mardi  07  Mai  2024,  à  18  h  00,  les  membres  du  Conseil  d’Administration  du  CENTRE
COMMUNAL d’ACTION  SOCIALE  d’YVETOT,  dûment  convoqués,  se  sont  réunis  au
Centre Socio-Culturel Saint-Exupéry, 1 rue Gustav Priès, 76190 YVETOT, sous la présidence de
Mme Françoise BLONDEL, Vice-Présidente du CCAS.

Etaient présents :
M.  Claude  BELLIN,  M.  Francis  ALABERT,  M.  Arnaud  MOUILLARD,  Mme.  Francoise
BLONDEL, Mme. Veronique PREVELLE, Mme. Annie DODELIN, Mme. Anne LAURENT, M.
Jean-Michel RAS, Mme. Marie-Claude HERANVAL

Absents   avec pouvoirs   :
M. Guillaume HOUDAN donne pouvoir à M. Claude BELLIN, M. Gerard LE BOULC'H donne
pouvoir à Mme. Veronique PREVELLE

Absents   sans pouvoirs   :
Mme Catherine DEROUARD, M. Patrice BRAINVILLE, M. Alain BREYSACHER, M. Laurent
BÉNARD

Assistaient également à la réunion :
Madame Sophie Laurent Ducrocq,  Directrice Générale des Services;  Madame Sophie Falaise
Directrice Générale Adjointe / DRH;

- - - - - - - - - - - - - - -

ETAT REALISE DES DEPENSES ET DES RECETTES ERRD 2023 ERHR

L’ordonnateur rend compte annuellement des opérations budgétaires qu’il a exécutées.

Les  établissements  et  services  sociaux  et  médico-sociaux  (ESSMS)  doivent  transmettre  leur
ERRD avant le 30 avril de l’année n à la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie (CNSA).

L’ERRD permet de traduire en réalisations les prévisions arrêtées au sein de l’état prévisionnel
des recettes et des dépenses (EPRD). 

L’ERRD :
    • rapproche les prévisions ou autorisations inscrites à l’EPRD (au niveau du chapitre ou de
l’article selon les dispositions arrêtées lors du vote de l’EPRD) des réalisations effectives en
dépenses (mandats) et en recettes (titres) ;
     • présente les résultats comptables de l’exercice ; 
  •  est  soumis  par  l'ordonnateur,  pour  approbation,  à  l’assemblée  délibérante  qui  l’arrête
définitivement par un vote, qui suit la clôture de l’exercice.

Pour chaque budget, l’ERRD doit coïncider avec le compte de gestion établi par le comptable
public.

La note de présentation annexée à la présente délibération détaille l’ERRD 2023 correspondant. 



DELIBERATION

Il se résume de la manière suivante :

Section de fonctionnement



DELIBERATION

Section d’investissement

VU la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

VU le décret n° 2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières applicables aux
ESSMS mentionnés au I de l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles ;

VU l’instruction budgétaire et comptable M22 ; 

VU la délibération numéro 1400 du Conseil d’administration du 27 juin 2023 relative au vote de l’EPRD
2023 ; 

VU le compte de gestion établi par le comptable public du service de gestion comptable d’Yvetot au titre
de l'exercice 2023 concernant le ERHR. 

Le Conseil d’Administration, après en avoir délibéré à l'unanimité,

Décide de :

- APPROUVER l’ERRD 2023 de l’ERHR ci-annexé.
-           VALIDER l’affectation du résultat 2023 excédentaire soit 264 551,79 € comme suit :

* 253 851,79 € en report à nouveau au compte 110
* 10 700 € en réserves affectées à l’investissement au compte 10682

POUR EXTRAIT CONFORME

La Vice-Présidente du CCAS

Mme Françoise BLONDEL



DELIBERATION

Mardi  07  Mai  2024,  à  18  h  00,  les  membres  du  Conseil  d’Administration  du  CENTRE
COMMUNAL d’ACTION  SOCIALE  d’YVETOT,  dûment  convoqués,  se  sont  réunis  au
Centre Socio-Culturel Saint-Exupéry, 1 rue Gustav Priès, 76190 YVETOT, sous la présidence de
Mme Françoise BLONDEL, Vice-Présidente du CCAS.

Etaient présents :
M.  Claude  BELLIN,  M.  Francis  ALABERT,  M.  Arnaud  MOUILLARD,  Mme.  Francoise
BLONDEL, Mme. Veronique PREVELLE, Mme. Annie DODELIN, Mme. Anne LAURENT, M.
Jean-Michel RAS, Mme. Marie-Claude HERANVAL

Absents   avec pouvoirs   :
M. Guillaume HOUDAN donne pouvoir à M. Claude BELLIN, M. Gerard LE BOULC'H donne
pouvoir à Mme. Veronique PREVELLE

Absents   sans pouvoirs   :
Mme Catherine DEROUARD, M. Patrice BRAINVILLE, M. Alain BREYSACHER, M. Laurent
BÉNARD

Assistaient également à la réunion :
Madame Sophie Laurent Ducrocq,  Directrice Générale des Services;  Madame Sophie Falaise
Directrice Générale Adjointe / DRH;

- - - - - - - - - - - - - - -

ETAT REALISE DES DEPENSES ET DES RECETTES ERRD 2023 ESAT BAPC

L’ordonnateur rend compte annuellement des opérations budgétaires qu’il a exécutées.

Les  établissements  et  services  sociaux  et  médico-sociaux  (ESSMS)  doivent  transmettre  leur
ERRD avant le 30 avril de l’année n à la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie (CNSA).

L’ERRD permet de traduire en réalisations les prévisions arrêtées au sein de l’état prévisionnel
des recettes et des dépenses (EPRD). 
L’ERRD :
    • rapproche les prévisions ou autorisations inscrites à l’EPRD (au niveau du chapitre ou de
l’article selon les dispositions arrêtées lors du vote de l’EPRD) des réalisations effectives en
dépenses (mandats) et en recettes (titres) ;
     • présente les résultats comptables de l’exercice ; 
    •  est  soumis  par  l'ordonnateur,  pour  approbation,  à  l’assemblée  délibérante  qui  l’arrête
définitivement par un vote, qui suit la clôture de l’exercice.

Pour chaque budget, l’ERRD doit coïncider avec le compte de gestion établi par le comptable
public.

La note de présentation annexée à la présente délibération détaille l’ERRD 2023 correspondant. Il
se résume de la manière suivante :



DELIBERATION

Section de fonctionnement

VU la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

VU le décret n° 2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières applicables aux
ESSMS mentionnés au I de l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles ;

VU l’instruction budgétaire et comptable M22 ; 

VU la délibération numéro 1291 du Conseil d’administration du 30 mars 2023 relative au vote de l’EPRD
2023 ; 

VU le compte de gestion établi par le comptable public du service de gestion comptable d’Yvetot au titre
de l'exercice 2023 concernant le BPAC. 

Le Conseil d’Administration, après en avoir délibéré à l'unanimité,

Décide de :

- APPROUVER l’ERRD 2023 du BPAC ci-annexé.
- VALIDER l’affectation du résultat 2023 excédentaire soit 111 143,23€ en report à nouveau au compte
110.

POUR EXTRAIT CONFORME

La Vice-Présidente du CCAS

Mme Françoise BLONDEL



DELIBERATION

Mardi  07  Mai  2024,  à  18  h  00,  les  membres  du  Conseil  d’Administration  du  CENTRE
COMMUNAL d’ACTION  SOCIALE  d’YVETOT,  dûment  convoqués,  se  sont  réunis  au
Centre Socio-Culturel Saint-Exupéry, 1 rue Gustav Priès, 76190 YVETOT, sous la présidence de
Mme Françoise BLONDEL, Vice-Présidente du CCAS.

Etaient présents :
M.  Claude  BELLIN,  M.  Francis  ALABERT,  M.  Arnaud  MOUILLARD,  Mme.  Francoise
BLONDEL, Mme. Veronique PREVELLE, Mme. Annie DODELIN, Mme. Anne LAURENT, M.
Jean-Michel RAS, Mme. Marie-Claude HERANVAL

Absents   avec pouvoirs   :
M. Guillaume HOUDAN donne pouvoir à M. Claude BELLIN, M. Gerard LE BOULC'H donne
pouvoir à Mme. Veronique PREVELLE

Absents   sans pouvoirs   :
Mme Catherine DEROUARD, M. Patrice BRAINVILLE, M. Alain BREYSACHER, M. Laurent
BÉNARD

Assistaient également à la réunion :
Madame Sophie Laurent Ducrocq,  Directrice Générale des Services;  Madame Sophie Falaise
Directrice Générale Adjointe / DRH;

- - - - - - - - - - - - - - -

ETAT  REALISE  DES  DEPENSES  ET  DES  RECETTES  ERRD  2023  FOYER
HEBERGEMENT

L’ordonnateur rend compte annuellement des opérations budgétaires qu’il a exécutées.

Les établissements et services sociaux et médico-sociaux (ESSMS) doivent transmettre leur ERRD avant
le 30 avril de l’année n à la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie (CNSA). 

L’ERRD permet  de  traduire  en  réalisations  les  prévisions  arrêtées  au  sein  de  l’état  prévisionnel  des
recettes et des dépenses (EPRD). 
L’ERRD :

 rapproche les prévisions ou autorisations inscrites à l’EPRD (au niveau du chapitre ou de l’article
selon les dispositions arrêtées lors du vote de l’EPRD) des réalisations effectives en dépenses
(mandats) et en recettes (titres) ;

 présente les résultats comptables de l’exercice ; 
 est  soumis  par  l'ordonnateur,  pour  approbation,  à  l’assemblée  délibérante  qui  l’arrête

définitivement par un vote, qui suit la clôture de l’exercice.

Pour chaque budget, l’ERRD doit coïncider avec le compte de gestion établi par le comptable public.
La note de présentation annexée à la présente délibération détaille l’ERRD 2023 correspondant.  Il  se
résume de la manière suivante :

Section de fonctionnement



DELIBERATION

Section d’investissement

VU la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

VU le décret n° 2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières applicables aux
ESSMS mentionnés au I de l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles ;

VU l’instruction budgétaire et comptable M22 ; 

VU la délibération numéro 1289 du Conseil d’administration du 30 mars 2023 relative au vote de l’EPRD
2023 ; 

VU le compte de gestion établi par le comptable public du service de gestion comptable d’Yvetot au titre
de l'exercice 2023 concernant le Foyer d’hébergement. 

Le Conseil d’Administration, après en avoir délibéré à l'unanimité,

Décide de :

 APPROUVER l’ERRD 2023 du Foyer d’hébergement ci-annexé. 
 VALIDER l’affectation du résultat 2023 excédentaire soit 46 562,33€ en report à nouveau au compte

110.



DELIBERATION

POUR EXTRAIT CONFORME

La Vice-Présidente du CCAS

Mme Françoise BLONDEL



DELIBERATION

Mardi  07  Mai  2024,  à  18  h  00,  les  membres  du  Conseil  d’Administration  du  CENTRE
COMMUNAL d’ACTION  SOCIALE  d’YVETOT,  dûment  convoqués,  se  sont  réunis  au
Centre Socio-Culturel Saint-Exupéry, 1 rue Gustav Priès, 76190 YVETOT, sous la présidence de
Mme Françoise BLONDEL, Vice-Présidente du CCAS.

Etaient présents :
M.  Claude  BELLIN,  M.  Francis  ALABERT,  M.  Arnaud  MOUILLARD,  Mme.  Francoise
BLONDEL, Mme. Veronique PREVELLE, Mme. Annie DODELIN, Mme. Anne LAURENT, M.
Jean-Michel RAS, Mme. Marie-Claude HERANVAL

Absents   avec pouvoirs   :
M. Guillaume HOUDAN donne pouvoir à M. Claude BELLIN, M. Gerard LE BOULC'H donne
pouvoir à Mme. Veronique PREVELLE

Absents   sans pouvoirs   :
Mme Catherine DEROUARD, M. Patrice BRAINVILLE, M. Alain BREYSACHER, M. Laurent
BÉNARD

Assistaient également à la réunion :
Madame Sophie Laurent Ducrocq,  Directrice Générale des Services;  Madame Sophie Falaise
Directrice Générale Adjointe / DRH;

- - - - - - - - - - - - - - -

ETAT REALISE DES DEPENSES ET DES RECETTES ERRD 2023 SAVS

L’ordonnateur rend compte annuellement des opérations budgétaires qu’il a exécutées.
Les  établissements  et  services  sociaux  et  médico-sociaux  (ESSMS)  doivent  transmettre  leur
ERRD avant le 30 avril de l’année n à la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie (CNSA).

L’ERRD permet de traduire en réalisations les prévisions arrêtées au sein de l’état prévisionnel
des recettes et des dépenses (EPRD). 

L’ERRD :
• rapproche les prévisions ou autorisations inscrites à l’EPRD (au niveau du chapitre ou de

l’article selon les dispositions arrêtées lors du vote de l’EPRD) des réalisations effectives
en dépenses (mandats) et en recettes (titres) ;

•  présente les résultats comptables de l’exercice ; 
• est  soumis  par  l'ordonnateur,  pour  approbation,  à  l’assemblée  délibérante  qui  l’arrête

définitivement par un vote, qui suit la clôture de l’exercice.

Pour chaque budget, l’ERRD doit coïncider avec le compte de gestion établi par le comptable
public. 

La note de présentation annexée à la présente délibération détaille l’ERRD 2023 correspondant. 

Il se résume de la manière suivante :



DELIBERATION

Section de fonctionnement

Section d’investissement

VU la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

VU le décret n° 2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières applicables aux
ESSMS mentionnés au I de l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles ;

VU l’instruction budgétaire et comptable M22 ; 



DELIBERATION

VU la délibération numéro 1289 du Conseil d’administration du 30 mars 2023 relative au vote de l’EPRD
2023 ; 

VU le compte de gestion établi par le comptable public du service de gestion comptable d’Yvetot au titre
de l'exercice 2023 concernant le SAVS.

Le Conseil d’Administration, après en avoir délibéré à l'unanimité,

Décide de :

 APPROUVER l’ERRD 2023 du SAVS ci-annexé. 
 VALIDER l’affectation du résultat 2023 excédentaire soit 15 583,38 € en report à nouveau au compte

110 

POUR EXTRAIT CONFORME

La Vice-Présidente du CCAS

Mme Françoise BLONDEL



DELIBERATION

Mardi  07  Mai  2024,  à  18  h  00,  les  membres  du  Conseil  d’Administration  du  CENTRE
COMMUNAL d’ACTION  SOCIALE  d’YVETOT,  dûment  convoqués,  se  sont  réunis  au
Centre Socio-Culturel Saint-Exupéry, 1 rue Gustav Priès, 76190 YVETOT, sous la présidence de
Mme Françoise BLONDEL, Vice-Présidente du CCAS.

Etaient présents :
M.  Claude  BELLIN,  M.  Francis  ALABERT,  M.  Arnaud  MOUILLARD,  Mme.  Francoise
BLONDEL, Mme. Veronique PREVELLE, Mme. Annie DODELIN, Mme. Anne LAURENT, M.
Jean-Michel RAS, Mme. Marie-Claude HERANVAL

Absents   avec pouvoirs   :
M. Guillaume HOUDAN donne pouvoir à M. Claude BELLIN, M. Gerard LE BOULC'H donne
pouvoir à Mme. Veronique PREVELLE

Absents   sans pouvoirs   :
Mme Catherine DEROUARD, M. Patrice BRAINVILLE, M. Alain BREYSACHER, M. Laurent
BÉNARD

Assistaient également à la réunion :
Madame Sophie Laurent Ducrocq,  Directrice Générale des Services;  Madame Sophie Falaise
Directrice Générale Adjointe / DRH;

- - - - - - - - - - - - - - -

ETAT REALISE DES RECETTES ET DES DEPENSES ERRD 2023 LEO KANNER

L’ordonnateur rend compte annuellement des opérations budgétaires qu’il a exécutées.

Les établissements et services sociaux et médico-sociaux (ESSMS) doivent transmettre leur ERRD avant
le 30 avril de l’année n à la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie (CNSA). 

L’ERRD permet  de  traduire  en  réalisations  les  prévisions  arrêtées  au  sein  de  l’état  prévisionnel  des
recettes et des dépenses (EPRD). 
L’ERRD :

 rapproche les prévisions ou autorisations inscrites à l’EPRD (au niveau du chapitre ou de l’article
selon les dispositions arrêtées lors du vote de l’EPRD) des réalisations effectives en dépenses
(mandats) et en recettes (titres) ;

 présente les résultats comptables de l’exercice ; 
 est  soumis  par  l'ordonnateur,  pour  approbation,  à  l’assemblée  délibérante  qui  l’arrête

définitivement par un vote, qui suit la clôture de l’exercice.

Pour chaque budget, l’ERRD doit coïncider avec le compte de gestion établi par le comptable public.

La note de présentation annexée à la présente délibération détaille l’ERRD 2023 correspondant.  Il  se
résume de la manière suivante :

Section de fonctionnement



DELIBERATION

Section d’investissement

VU la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

VU le décret n° 2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières applicables aux
ESSMS mentionnés au I de l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles ;

VU l’instruction budgétaire et comptable M22 ; 

VU la  délibération numéro  1450  du Conseil  d’administration du  17 octobre 2023 relative au vote de
l’EPRD 2023 ; 

VU le compte de gestion établi par le comptable public du service de gestion comptable d’Yvetot au titre
de l'exercice 2023 concernant Leo Kanner

Le Conseil d’Administration, après en avoir délibéré à l'unanimité,

Décide de :

 APPROUVER l’ERRD 2023 de Leo Kanner ci-annexé. 
 VALIDER l’affectation du résultat 2023 excédentaire soit 34 141,42 € en report à nouveau au compte

110



DELIBERATION

POUR EXTRAIT CONFORME

La Vice-Présidente du CCAS

Mme Françoise BLONDEL



DELIBERATION

Mardi  07  Mai  2024,  à  18  h  00,  les  membres  du  Conseil  d’Administration  du  CENTRE
COMMUNAL d’ACTION  SOCIALE  d’YVETOT,  dûment  convoqués,  se  sont  réunis  au
Centre Socio-Culturel Saint-Exupéry, 1 rue Gustav Priès, 76190 YVETOT, sous la présidence de
Mme Françoise BLONDEL, Vice-Présidente du CCAS.

Etaient présents :
M.  Claude  BELLIN,  M.  Francis  ALABERT,  M.  Arnaud  MOUILLARD,  Mme.  Francoise
BLONDEL, Mme. Veronique PREVELLE, Mme. Annie DODELIN, Mme. Anne LAURENT, M.
Jean-Michel RAS, Mme. Marie-Claude HERANVAL

Absents   avec pouvoirs   :
M. Guillaume HOUDAN donne pouvoir à M. Claude BELLIN, M. Gerard LE BOULC'H donne
pouvoir à Mme. Veronique PREVELLE

Absents   sans pouvoirs   :
Mme Catherine DEROUARD, M. Patrice BRAINVILLE, M. Alain BREYSACHER, M. Laurent
BÉNARD

Assistaient également à la réunion :
Madame Sophie Laurent Ducrocq,  Directrice Générale des Services;  Madame Sophie Falaise
Directrice Générale Adjointe / DRH;

- - - - - - - - - - - - - - -

ETAT REALISE DES RECETTES ET DES DEPENSES ERRD 2023 IME

L’ordonnateur rend compte annuellement des opérations budgétaires qu’il a exécutées.

Les établissements et services sociaux et médico-sociaux (ESSMS) doivent transmettre leur ERRD avant
le 30 avril de l’année n à la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie (CNSA). 

L’ERRD permet  de  traduire  en  réalisations  les  prévisions  arrêtées  au  sein  de  l’état  prévisionnel  des
recettes et des dépenses (EPRD). 
L’ERRD :

 rapproche les prévisions ou autorisations inscrites à l’EPRD (au niveau du chapitre ou de l’article
selon les dispositions arrêtées lors du vote de l’EPRD) des réalisations effectives en dépenses
(mandats) et en recettes (titres) ;

 présente les résultats comptables de l’exercice ; 
 est  soumis  par  l'ordonnateur,  pour  approbation,  à  l’assemblée  délibérante  qui  l’arrête

définitivement par un vote, qui suit la clôture de l’exercice.

Pour chaque budget, l’ERRD doit coïncider avec le compte de gestion établi par le comptable public.
La note de présentation annexée à la présente délibération détaille l’ERRD 2023 correspondant.  Il  se
résume de la manière suivante :

Section de fonctionnement



DELIBERATION

Section d’investissement

VU la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

VU le décret n° 2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières applicables aux
ESSMS mentionnés au I de l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles ;

VU l’instruction budgétaire et comptable M22 ; 

VU la  délibération numéro 1450  du Conseil  d’administration du  17 octobre  2023 relative au vote de
l’EPRD 2023 ; 

VU le compte de gestion établi par le comptable public du service de gestion comptable d’Yvetot au titre
de l'exercice 2023 concernant l’IME. 

Le Conseil d’Administration, après en avoir délibéré à l'unanimité,

Décide de :

 APPROUVER l’ERRD 2023 de l’IME ci-annexé. 
 VALIDER l’affectation du résultat 2023 déficitaire soit -39354,09 € en report à nouveau au

compte 119



DELIBERATION

POUR EXTRAIT CONFORME

La Vice-Présidente du CCAS

Mme Françoise BLONDEL



DELIBERATION

Mardi  07  Mai  2024,  à  18  h  00,  les  membres  du  Conseil  d’Administration  du  CENTRE
COMMUNAL d’ACTION  SOCIALE  d’YVETOT,  dûment  convoqués,  se  sont  réunis  au
Centre Socio-Culturel Saint-Exupéry, 1 rue Gustav Priès, 76190 YVETOT, sous la présidence de
Mme Françoise BLONDEL, Vice-Présidente du CCAS.

Etaient présents :
M.  Claude  BELLIN,  M.  Francis  ALABERT,  M.  Arnaud  MOUILLARD,  Mme.  Francoise
BLONDEL, Mme. Veronique PREVELLE, Mme. Annie DODELIN, Mme. Anne LAURENT, M.
Jean-Michel RAS, Mme. Marie-Claude HERANVAL

Absents   avec pouvoirs   :
M. Guillaume HOUDAN donne pouvoir à M. Claude BELLIN, M. Gerard LE BOULC'H donne
pouvoir à Mme. Veronique PREVELLE

Absents   sans pouvoirs   :
Mme Catherine DEROUARD, M. Patrice BRAINVILLE, M. Alain BREYSACHER, M. Laurent
BÉNARD

Assistaient également à la réunion :
Madame Sophie Laurent Ducrocq,  Directrice Générale des Services;  Madame Sophie Falaise
Directrice Générale Adjointe / DRH;

- - - - - - - - - - - - - - -

ETAT REALISE DES RECETTES ET DES DEPENSES ERRD 2023 SESSAD

L’ordonnateur rend compte annuellement des opérations budgétaires qu’il a exécutées.

Les établissements et services sociaux et médico-sociaux (ESSMS) doivent transmettre leur ERRD avant
le 30 avril de l’année n à la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie (CNSA). 

L’ERRD permet  de  traduire  en  réalisations  les  prévisions  arrêtées  au  sein  de  l’état  prévisionnel  des
recettes et des dépenses (EPRD). 

L’ERRD :
• rapproche les prévisions ou autorisations inscrites à l’EPRD (au niveau du chapitre ou de l’article

selon les dispositions arrêtées lors du vote de l’EPRD) des réalisations effectives en dépenses
(mandats) et en recettes (titres) ;

• présente les résultats comptables de l’exercice ; 
• est  soumis  par  l'ordonnateur,  pour  approbation,  à  l’assemblée  délibérante  qui  l’arrête

définitivement par un vote, qui suit la clôture de l’exercice.

Pour chaque budget, l’ERRD doit coïncider avec le compte de gestion établi par le comptable public.

La note de présentation annexée à la présente délibération détaille l’ERRD 2023 correspondant. 

Il se résume de la manière suivante :



DELIBERATION

Section de fonctionnement

Section d’investissement

VU la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

VU le décret n° 2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières applicables aux
ESSMS mentionnés au I de l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles ;

VU l’instruction budgétaire et comptable M22 ; 

6

4

8



DELIBERATION

VU la délibération numéro 1400 du Conseil d’administration du 27 juin 2023 relative au vote de l’EPRD
2023 ; 

VU le compte de gestion établi par le comptable public du service de gestion comptable d’Yvetot au titre
de l'exercice 2023 concernant le SESSAD. 
 

Le Conseil d’Administration, après en avoir délibéré à l'unanimité,

Décide de :

- APPROUVER l’ERRD 2023 du SESSAD ci-annexé.
- VALIDER l’affectation du résultat 2023 excédentaire soit 99 948,45 € en report à nouveau au
compte 110

POUR EXTRAIT CONFORME

La Vice-Présidente du CCAS

Mme Françoise BLONDEL



DELIBERATION

Mardi  07  Mai  2024,  à  18  h  00,  les  membres  du  Conseil  d’Administration  du  CENTRE
COMMUNAL d’ACTION  SOCIALE  d’YVETOT,  dûment  convoqués,  se  sont  réunis  au
Centre Socio-Culturel Saint-Exupéry, 1 rue Gustav Priès, 76190 YVETOT, sous la présidence de
Mme Françoise BLONDEL, Vice-Présidente du CCAS.

Etaient présents :
M.  Claude  BELLIN,  M.  Francis  ALABERT,  M.  Arnaud  MOUILLARD,  Mme.  Francoise
BLONDEL, Mme. Veronique PREVELLE, Mme. Annie DODELIN, Mme. Anne LAURENT, M.
Jean-Michel RAS, Mme. Marie-Claude HERANVAL

Absents   avec pouvoirs   :
M. Guillaume HOUDAN donne pouvoir à M. Claude BELLIN, M. Gerard LE BOULC'H donne
pouvoir à Mme. Veronique PREVELLE

Absents   sans pouvoirs   :
Mme Catherine DEROUARD, M. Patrice BRAINVILLE, M. Alain BREYSACHER, M. Laurent
BÉNARD

Assistaient également à la réunion :
Madame Sophie Laurent Ducrocq,  Directrice Générale des Services;  Madame Sophie Falaise
Directrice Générale Adjointe / DRH;

- - - - - - - - - - - - - - -

ETAT REALISE DES RECETTES ET DES DEPENSES ESAT BPAS 2023

L’ordonnateur rend compte annuellement des opérations budgétaires qu’il a exécutées.

Les  établissements  et  services  sociaux  et  médico-sociaux  (ESSMS)  doivent  transmettre  leur
ERRD avant le 30 avril de l’année n à la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie (CNSA).

L’ERRD permet de traduire en réalisations les prévisions arrêtées au sein de l’état prévisionnel
des recettes et des dépenses (EPRD). 

L’ERRD :
 rapproche les prévisions ou autorisations inscrites à l’EPRD (au niveau du chapitre ou

de l’article selon les dispositions arrêtées lors du vote de l’EPRD) des réalisations
effectives en dépenses (mandats) et en recettes (titres) ;

 présente les résultats comptables de l’exercice ; 
 est soumis par l'ordonnateur, pour approbation, à l’assemblée délibérante qui l’arrête

définitivement par un vote, qui suit la clôture de l’exercice.

Pour chaque budget, l’ERRD doit coïncider avec le compte de gestion établi par le comptable
public.

La note de présentation annexée à la présente délibération détaille l’ERRD 2023 correspondant. 



DELIBERATION

Il se résume de la manière suivante :

Section de fonctionnement

Section d’investissement

VU la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

VU le décret n° 2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières applicables aux
ESSMS mentionnés au I de l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles ;

VU l’instruction budgétaire et comptable M22 ; 



DELIBERATION

VU la délibération numéro 1400 du Conseil d’administration du 27 juin 2023 relative au vote de l’EPRD
2023 ; 

VU le compte de gestion établi par le comptable public du service de gestion comptable d’Yvetot au titre
de l'exercice 2023 concernant le budget activité sociale. 

Le Conseil d’Administration, après en avoir délibéré à l'unanimité,

Décide de :

- APPROUVER l’ERRD 2023 du budget activité sociale ci-annexé.
- VALIDER l’affectation du résultat 2023 excédentaire soit 22 624,62 € en report à nouveau au
compte 110.

POUR EXTRAIT CONFORME

La Vice-Présidente du CCAS

Mme Françoise BLONDEL


	Recueil de publication des délibérations du conseil d’administration du C.C.A.S. d’Yvetot-5
	DELIB ACCOMPAGNEMENT BUDGETAIRE, FINANCIER ET STRATEGIQUE DU CCAS
	DELIB BUDGET SUPPLEMENTAIRE 2024 CUISINE CENTRALE
	DELIB BUDGET SUPPLEMENTAIRE DU BP CCAS 2024
	DELIB COMPTE ADMINISTRATIF BUDGET ANNEXE CUISINE CENTRALE
	DELIB COMPTE ADMINISTRATIF BUDGET PRINCIPAL CCAS 2023
	DELIB COMPTE ADMINISTRATIF M22 2023 RESIDENCES AUTONOMIES
	DELIB COMPTE ADMINISTRATIF M22 2023 SAAD
	DELIB COMPTE ADMINISTRATIF M22 2023 SSIAD
	DELIB COMPTE DE GESTION 2023 RESIDENCES AUTONOMIE
	DELIB COMPTE DE GESTION 2023 SAAD
	DELIB COMPTE DE GESTION ATELIER DE JOUR 2023 (2)
	DELIB COMPTE DE GESTION ATELIER DE JOUR 2023
	DELIB COMPTE DE GESTION BPAS
	DELIB COMPTE DE GESTION BUDGET ANNEXE CUISINE CENTRALE
	DELIB COMPTE DE GESTION DU BUDGET COMMERCIAL ESAT
	DELIB COMPTE DE GESTION DU BUDGET PRINCIPAL 2023
	DELIB COMPTE DE GESTION ERHR
	DELIB COMPTE DE GESTION IME 2023
	DELIB COMPTE DE GESTION LEO KANNER 2023
	DELIB COMPTE DE GESTION SAVS 2023 (2)
	DELIB COMPTE DE GESTION SAVS 2023
	DELIB COMPTE DE GESTION SESSAD 2023
	DELIB ETAT REALISE  DEPENSES ET DES RECETTES ERRD 2023 SAVS
	DELIB ETAT REALISE DEPENSES RECETTES ERRD 2023 AJ
	DELIB ETAT REALISE DEPENSES RECETTES ERRD 2023 ERHR
	DELIB ETAT REALISE DEPENSES RECETTES ERRD 2023 ESAT BAPC
	DELIB ETAT REALISE DEPENSES RECETTES ERRD 2023 FH
	DELIB ETAT REALISE DEPENSES RECETTES ERRD 2023 SAVS
	DELIB ETAT REALISE RECETTES DEPENSES ERRD 2023 ELK
	DELIB ETAT REALISE RECETTES DEPENSES ERRD 2023 IME
	DELIB ETAT REALISE RECETTES DEPENSES ERRD 2023 SESSAD
	DELIB ETAT REALISE RECETTES DEPENSES ESAT BPAS 2023



